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RÉSUMÉ

En date du 25 octobre 2016, le Gouvernement a approuvé le projet d’accord de coo-
pération de Burden Sharing relatif au partage des objectifs belges climat et énergie pour 
la période 2013-2020. Cet accord de coopération a pour objet de formaliser l’accord 
politique, entériné par le Comité de concertation, de décembre 2015. Il comprend les 
modalités de mise en œuvre de l’accord politique.

Ce projet d’accord de coopération a été signé une première fois en date du 20 janvier 
2017 par l’ensemble des Ministres compétents, dont, pour la Région, le Ministre-Pré-
sident et le Ministre de l’Énergie et du Climat. 

Conformément à la décision adoptée en Commission nationale Climat (CNC), un ex-
posé des motifs commun aux quatre entités a été rédigé et approuvé lors de la CNC du 
1er février 2017. En date du 16 mars 2017, l’avant-projet de décret ayant pour objet de 
porter assentiment à cet accord de coopération en projet a été adopté en première lecture 
au gouvernement wallon et une demande d’avis au Conseil d’État a été envoyée le 17 
mars 2017.

L’avis du Conseil d’État, pour la Région wallonne, a été reçu en date du 26 avril 2017. 
Suite à la réception des quatre avis du Conseil d’État (sur la loi, les décrets et l’ordon-
nance) et à la suite de l’adoption d’une décision technique européenne, des modifications 
ont été apportées dans le texte de l’accord de coopération ainsi que dans l’exposé des 
motifs. La CNC a approuvé provisoirement les modifications proposées à l’accord de 
coopération et à l’exposé des motifs en date du 20 octobre 2017. 

En date du 7 novembre 2017, le Gouvernement wallon, ayant la Présidence de la CNC, 
a décidé de saisir le Comité de concertation en vue d’entériner définitivement l’accord 
de coopération relatif au Burden Sharing du paquet énergie climat pour la période 2013-
2020, tel que modifié suite aux remarques du Conseil d’État et à l’évolution de la régle-
mentation européenne. Il a mandaté le Ministre-Président ainsi que le Ministre ayant 
l’Énergie et le Climat dans ses attributions pour représenter la Région wallonne au Co-
mité de concertation et, sous réserve de l’approbation en l’état de l’accord de coopéra-
tion, a autorisé le Ministre-Président et le Ministre ayant l’Énergie et le Climat dans ses 
attributions à signer cet accord.

Le Comité de concertation du 22 novembre 2017 a entériné définitivement l’accord de 
coopération tel que modifié. Les différents Ministres compétents ont procédé à sa signa-
ture, la dernière en date étant celle du 12 février 2018. L’accord de coopération porte 
donc la date du 12 février 2018.

Le 1er mars 2018, le Gouvernement wallon a adopté en deuxième lecture le projet de 
décret portant assentiment à l’accord de coopération du 12 février 2018.
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A. Contexte général

1. Le paquet Climat-Energie européen pour la 
période 2013-2020

Le Conseil européen et le Parlement ont adopté, en 
décembre 2008, un accord sur un paquet Climat-Ener-
gie pour la période 2013-2020. Ce paquet contient un 
ensemble de mesures législatives, qui implémentent les 
objectifs européens en matière d’énergie et climat pour 
2020.

Ces objectifs européens en matière d’énergie et climat, 
également connus comme les objectifs 20-20-20, sont 
les suivants :

–  une réduction d’au moins 20% des émissions de gaz à 
effet de serre par rapport à 1990 (un objectif contrai-
gnant);

–  une augmentation d’au moins 20% de la part d’éner-
gie produite à partir de sources renouvelables dans la 
consommation finale brute d’énergie. Pour le secteur 
des transports, il y a un objectif spécifique d’au moins 
10% de la part d’énergie produite à partir de sources 
renouvelables dans la consommation finale d’énergie 
(un objectif contraignant);

–  une réduction de la consommation finale d’énergie 
d’au moins 20% par rapport au niveau attendu d’ici à 
2020 à politique inchangée.
Plusieurs instruments législatifs du paquet Climat-

Energie comportent d’une part, des objectifs nationaux 
que la Belgique doit atteindre et, d’autre part, des reve-
nus à attribuer à la Belgique. Pour mettre en œuvre le 
paquet européen, des accords intra-belges sur la répar-
tition de ces obligations et revenus sont nécessaires. Il 
s’agit plus précisément des trois instruments européens 
suivants :

a) La décision n° 406/2009/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à l’effort à 
fournir par les États membres pour réduire leurs émis-
sions de gaz à effet de serre afin de respecter les engage-
ments de la Communauté en matière de réduction de ces 
émissions jusqu’en 2020

L’objectif de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre de l’Union européenne de 20% pour 2020 par 
rapport à 1990 correspond à une réduction de 14% par 
rapport à 2005. Cet effort a été réparti entre les secteurs 
couverts par le système communautaire d’échange de 
quotas d’émissions de gaz à effet de serre régi par la 
directive 2003/87/CE (Emission Trading Scheme, ETS) 
et les secteurs non couverts par ce système (les secteurs 
non ETS). Les secteurs ETS doivent réduire leurs émis-
sions de 21% par rapport à 2005, tandis que les secteurs 
non ETS doivent réduire leurs émissions de 10% par 
rapport à 2005.

La décision 406/2009/CE, également connue comme 
la décision sur le partage des efforts (Effort Sharing 
Decision, ESD), fixe pour tous les États membres des 
plafonds d’émission de gaz à effet de serre.

La décision couvre les émissions des secteurs sui-
vants: le transport, les bâtiments, l’agriculture, les 
petites industries et les déchets (ci-après dénommés ‘les 
émissions non ETS’ et ‘les secteurs non ETS’).

L’objectif de réduire les émissions non ETS de 10% 
en 2020 a été réparti entre les États membres sur la base 
de leur richesse relative (mesurée par le produit intérieur 
brut par habitant en 2005) afin de favoriser la solidarité 
entre les États membres. Les objectifs nationaux varient 
d’une réduction des émissions de 20% en 2020 par rap-
port à 2005 pour les États membres les plus riches à une 
augmentation de 20% pour les États membres les moins 
riches. 

L’objectif de la Belgique pour 2020 est de -15% par 
rapport à 2005.

La décision ESD impose à chaque État membre de 
limiter annuellement ses émissions non ETS selon une 
trajectoire linéaire avec 2013 comme point de départ et 
avec son objectif comme point final en 2020.  Pour ce 
faire, chaque État membre reçoit, pour chaque année 
de la période 2013-2020, un quota annuel d’émissions 
qui correspond à la quantité annuelle maximale autori-
sée d’émissions non ETS. Les quotas annuels d’émis-
sions sont versés aux États membres pour chaque année 
de la période 2013-2020 sous la forme d’allocations 
annuelles de quotas d’émission (Annual Emission Allo-
cations -AEAs). Ces unités du quota annuel d’émission 
sont égales à une tonne équivalent-dioxyde de carbone 
et sont versées sur le compte Conformité DRE de l’État 
membre pour cette année.

Afin de donner aux États membres la possibilité d’at-
teindre leurs plafonds d’émission de gaz à effet de serre 
d’une manière plus rentable, la décision ESD offre un 
certain nombre de marges de manœuvre.

Ces marges de manœuvre permettent aux États 
membres, au cours de la période de mise en confor-
mité, de gérer les unités de leur quota annuel d’émis-
sions et leur transfert. Ainsi, si les émissions de gaz à 
effet de serre d’un État membre pour une année donnée 
dépassent son quota annuel d’émissions, l’État membre 
peut prélever 5% des unités sur l’année suivante (bor-
rowing) ou peut acheter auprès d’autres États membres 
des unités ou des crédits internationaux (MDP et MOC). 
A l’inverse, si un État membre émet moins de gaz à effet 
de serre que ce que son quota annuel lui permet, il peut 
conserver l’excédent des unités pour les utiliser plus tard 
dans la période de mise en conformité (banking) ou les 
transférer à d’autres États membres.

La décision ESD a instauré un mécanisme de rappor-
tage annuel des émissions ainsi qu’un cycle de confor-
mité. Les États membres présentent leurs émissions de 
gaz à effet de serre dans des rapports nationaux d’inven-
taire. Ces inventaires des émissions font l’objet d’un 
contrôle au niveau européen. Ensuite, le cycle de confor-
mité consiste en une comparaison entre, d’une part, les 
émissions effectives des États membres pour une année 
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et, d’autre part, leur quota annuel d’émissions pour cette 
même année. Chaque État membre étant tenu, à la fin du 
cycle annuel de conformité, de disposer sur son compte 
Conformité DRE d’au moins autant d’unités de confor-
mité (unités et crédits internationaux) que d’émissions 
de gaz à effet de serre constatées dans les secteurs non-
ETS pour l’année considérée. A défaut, cet État membre 
sera soumis à certaines sanctions et devra développer un 
plan d’action corrective.

b) Directive 2009/28/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de 
l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources 
renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 
2001/77/CE et 2003/30/CE

La directive fixe des objectifs nationaux contraignants 
pour les États membres, en tenant compte des circons-
tances nationales et du produit intérieur brut. En outre, la 
directive donne une trajectoire indicative pour le calcul 
des objectifs intermédiaires. Les objectifs doivent col-
lectivement permettre à ce que l’objectif européen d’au 
moins 20% d’énergie produite à partir de sources renou-
velables dans la consommation finale brute d’énergie 
puisse être atteint.

Les États membres sont tenus d’établir un plan d’ac-
tion national en matière d’énergies renouvelables. Les 
plans décrivent la manière dont les États membres visent 
à atteindre les objectifs.

La directive contient plusieurs dispositions qui 
donnent des options aux États membres dans la réali-
sation des objectifs. Ainsi, les États membres peuvent 
convenir d’un ‘transfert statistique’ par lequel un État 
membre peut vendre des statistiques sur une certaine 
quantité d’énergie produite à partir de sources renou-
velables à un autre État membre. Les États membres 
peuvent également coopérer sur des projets communs 
ou, sous certaines conditions, coopérer avec des pays 
tiers sur des projets communs. Ils peuvent aussi déci-
der, de leur propre initiative, d’unir ou de coordonner 
partiellement leurs régimes d’aide nationaux. En outre, 
les États membres font en sorte que l’origine de l’électri-
cité produite à partir de sources d’énergie renouvelables 
puisse être garantie.

Enfin, chaque État membre doit veiller à ce que la 
part d’énergie produite à partir de sources renouve-
lables atteigne au moins 10% de la consommation finale 
d’énergie dans le secteur des transports en 2020.

c) Directive 2009/29/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 modifiant la directive 2003/87/
CE afin d’améliorer et d’étendre le système communau-
taire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre

Le système européen d’échange des quotas d’émis-
sion est l’un des instruments les plus importants de la 
politique climatique européenne. Il est applicable à plus 
de 11 000 producteurs d’électricité, entreprises à forte 
intensité énergétique et opérateurs aériens. 

Le paquet Climat et Energie a permis, avec l’adoption de 
la directive 2009/29/CE, la révision et le renforcement de 
ce système. Des modifications significatives ont été intro-
duites: un plafond au niveau européen (à la place des pla-

fonds nationaux qui existaient auparavant) et la délivrance 
des quotas d’émission sur la base des règles européennes 
d’allocation. Une autre innovation est la vente aux enchères 
d’une proportion importante de quotas à partir de 2013. Les 
producteurs d’électricité doivent, depuis 2013, acheter aux 
enchères la totalité des quotas nécessaires. Les installations 
industrielles, quant à elles, reçoivent encore, pour partie, 
une allocation de quotas à titre gratuit.

La quantité totale de quotas à mettre aux enchères a été 
répartie entre les États membres par la directive 2009/29/
CE; les États membres pourront disposer des revenus de 
la mise aux enchères. La part du lion (88%) des quotas à 
mettre aux enchères est répartie entre les États membres 
selon la part de chaque État membre dans les émissions 
ETS vérifiées de 2005 ou dans la moyenne des émissions 
ETS pour la période de 2005 à 2007, le montant le plus 
élevé étant retenu. Sur la base de la clé de répartition 
prévue par la directive 2009/29/CE, 2,47% des quotas à 
mettre aux enchères pour les installations fixes reviennent 
à la Belgique.

Fin décembre 2016, les revenus belges de la mise aux 
enchères des quotas s’élevaient à 461.598.505,1 euros.

2. Les accords internationaux sur le financement 
climatique pour les pays en développement à l’hori-
zon 2020

L’Accord de Copenhague de décembre 2009 prévoit 
que les pays développés engagent ensemble un montant 
de 100 milliards de dollars par an à partir de 2020 pour 
répondre aux besoins des pays en développement. Cet 
objectif commun a été confirmé les années suivantes au 
cours des conférences annuelles sur le climat, y compris 
lors de la COP 21 à Paris. 

Le financement climatique international vise à soute-
nir financièrement les pays en développement par rap-
port aux défis climatiques causés par l’homme. Il peut 
être accompli par l’intermédiaire d’une grande variété 
de sources (publiques, privées, multilatérales, bilaté-
rales, innovantes).

Le financement peut inclure le soutien tant pour 
l’adaptation que pour l’atténuation et doit trouver glo-
balement un équilibre entre les deux. Le financement de 
l’adaptation vise à limiter l’impact négatif du change-
ment climatique sur les conditions de vie dans les pays 
en développement. Le financement de l’atténuation vise 
à soutenir des mesures visant à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre dans les pays en développement.

Les pays développés doivent faire rapport tous les 
deux ans sur leur stratégie visant à apporter une contribu-
tion financière équitable et à l’augmenter pour atteindre 
l’objectif de 100 milliards de dollars pour 2020. L’adop-
tion de la contribution belge pour 2020 est un aspect 
important du développement de cette stratégie.

3. L’accord politique du 4 décembre 2015: le par-
tage intra-belge des efforts à fournir par la Belgique 
pour 2020 en matière de climat et d’énergie et le par-
tage des revenus de la mise aux enchères attribués à 
la Belgique pour la période 2013-2020

Les Ministres compétents pour le climat et l’énergie 
des différentes autorités belges ont conclu un accord, le 



5

4 décembre 2015, sur la répartition des efforts à four-
nir par la Belgique en matière de climat et d’énergie 
pour 2020 et sur le partage des revenus de la mise aux 
enchères des quotas d’émission alloués à la Belgique 
pour la période 2013-2020. L’accord a été entériné le 23 
décembre 2015 par le Comité de concertation.

Les points de l’accord politique sont les suivants:

a) Réduction des émissions de gaz à effet de serre

En ce qui concerne la réduction des émissions non 
ETS belges de 15% pour 2020, l’accord politique pré-
voit que la Région flamande diminuera ses émissions 
non ETS en 2020 de 15,7% par rapport à l’année de réfé-
rence 2005, la Région wallonne diminuera ses émissions 
de 14,7% et la Région de Bruxelles-capitale diminuera 
ses émissions de 8,8%. Le quota annuel d’émissions de 
la Belgique pour la période de mise en conformité 2013-
2020 est ainsi complètement réparti entre les régions. 
Pour atteindre son objectif, chaque Région peut utili-
ser les marges de manœuvre, qui sont prévues dans la 
décision ESD, en complément de sa politique climatique 
interne. 

L’accord stipule que l’Autorité fédérale contribue 
aux efforts des Régions d’une part par la poursuite de 
politiques et mesures internes existantes contribuant à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre belges et, 
d’autre part, par la mise en uvre de nouvelles politiques 
internes qui devraient pouvoir générer des réductions 
supplémentaires d’ émissions de gaz à effet de serre 
sur les trois Régions d’au moins 7 Mt éq CO2, pour la 
période 2016-2020. 

L’Autorité fédérale s’engage également à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour réduire au maximum 
le surplus carburant (la différence, par carburant, entre 
le carburant vendu sur le territoire belge et la somme du 
carburant consommé par les Régions) et à développer 
des méthodologies d’évaluation, de suivi et de contrôle 
de ses politiques et mesures. 

Enfin, l’accord politique prévoit un mécanisme de 
révision de la répartition des quotas annuels d’émissions 
belges lié à la méthode de calcul des émissions du trans-
port routier. 

b) Energie renouvelable

Compte tenu de l’objectif indicatif de consommation 
finale d’énergie annoncé par la Belgique auprès de la 
Commission européenne dans le cadre de la directive 
2012/27/UE (la directive l’efficacité énergétique), l’ob-
jectif belge de 13% représente une valeur absolue de 
4,224 Mtep.

L’objectif est réparti entre les différentes entités belges 
de la façon suivante : 

– 2,156 Mtep pour la Région flamande;
– 1,277 Mtep pour la Région wallonne;
– 0,073 Mtep pour la Région de Bruxelles-Capitale;
– 0,718 Mtep pour l’État fédéral.

Si une différence subsiste entre la part d’énergie pro-
duite à partir de sources renouvelables et l’objectif de 
13% à atteindre en 2020, et ce nonobstant les objectifs 
visés ci-dessus, les parties contractantes conviendront 

ensemble des mesures correctrices à prendre dans le 
cadre du premier Comité de concertation qui suivra la 
finalisation des chiffres des inventaires et des évalua-
tions de l’objectif en matière d’énergie renouvelable. 

Les objectifs attribués aux Régions, tels que visés 
ci-dessus, comprennent la contribution fédérale dans le 
secteur des transports.

L’autorité fédérale s’engage à réaliser l’objectif de 
10% d’énergie produite à partir de sources renouve-
lables dans le secteur des transports, compte tenu des 
efforts des Régions à travers leurs politiques et mesures 
dans ce secteur.

Chaque partie contractante définit ses propres moyens 
d’action pour atteindre son objectif, y compris le recours 
éventuel aux mécanismes de coopération.

Conformément à la directive 2009/28/UE, les progrès 
réalisés par rapport aux objectifs seront évalués fin 2017 
et fin 2019.

Le suivi de la réalisation des objectifs en matière 
d’énergies renouvelables sera réalisé en Groupe de 
concertation État-Régions pour l’Energie (en abrégé, 
CONCERE) voire, le cas échéant, en Comité de concer-
tation. La Commission nationale Climat et CONCERE 
établissent annuellement un rapport conjoint sur la mise 
en œuvre et le suivi de l’accord de coopération (article 
43).

c) Revenus de la mise aux enchères des quotas d’émis-
sions

L’accord politique du 4 décembre 2015 traite de la 
répartition des revenus belges de la mise aux enchères 
des quotas d’émissions pour la période 2013-2020.

Pour la première tranche des revenus de la mise aux 
enchères des quotas d’émissions d’un montant de 326 
millions d’euros la clé de répartition suivante est appli-
cable:

1° 53% pour la Région flamande;
2° 30% pour la Région wallonne;
3° 7% pour la Région de Bruxelles-Capitale;
4° 10% pour l’État fédéral.

La clé de répartition varie peu pour les revenus des 
enchères suivantes:

1° 52,76% pour la Région flamande;
2° 30,65% pour la Région wallonne;
3°  7,54% pour la Région de Bruxelles-Capitale; 
4° 9,05% pour l’État Fédéral.

d) Financement climatique international

En ce qui concerne la contribution annuelle belge au 
financement international sur le climat, la Belgique s’est 
engagée à un financement annuel de 50 millions d’euros 
pour la période 2016-2020 et la répartition est établie 
comme suit:

1° 14,5 millions pour la Région flamande;
2° 8,25 millions pour la Région wallonne;
3° 2,25 millions pour la Région de Bruxelles-Capitale;
4° 25 millions pour l’État fédéral.
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Chapitre 1er - Dispositions générales

L’article 1er définit les termes utilisés dans l’accord 
de coopération et qui nécessitent quelques explications.

L’article 2 décrit les objectifs de l’accord de coopé-
ration, à savoir :

1°  le partage entre les parties contractantes des efforts 
pour l’atteinte des obligations de la Belgique, issues 
de la décision n° 406/2009/CE;

2°  le partage entre les parties contractantes des efforts 
pour l’atteinte des obligations de la Belgique, issues 
de la directive 2009/28/CE;

3°  le partage entre les parties contractantes des revenus 
issus de la mise aux enchères des quotas d’émission 
du système européen d’échange des quotas d’émis-
sions pour la période de la mise en conformité 2013-
2020;

4°  la fixation de la contribution de chaque partie contrac-
tante au financement climatique international pour la 
période 2016-2020 inclus.

Chapitre 2 - Réduction des émissions de gaz à effet 
de serre conformément à la décision n° 406/2009/CE

Section 1e - Objectifs de réduction des Régions

Sous-section 1e - Détermination des quotas annuels 
d’émissions des Régions.

L’article 3 fixe en point 1° la méthode de répartition 
du quota annuel d’émissions belge entre les Régions, 
pour chaque année de la période de mise en conformité 
2013-2020. Cette méthode est conforme à la méthode de 
calcul que la Commission européenne a appliqué pour 
déterminer les quotas d’émissions annuels des États 
membres.

Les quotas annuels d’émissions de chaque Région 
suivent donc une trajectoire linéaire qui commence en 
2013, avec la moyenne des émissions non-ETS de cette 
Région pour les années 2008 à 2010, et se termine en 
2020 avec l’objectif de réduction spécifique à la Région 
concernée, qui est exprimé sous forme d’un pourcentage 
de réduction par rapport à ses émissions non-ETS de 2005.

Comme au niveau européen, ce sont les données 
d’émission régionales, relatives aux années 2005, 2008, 
2009 et 2010, de l’inventaire national d’émissions de gaz 
à effet de serre, , telles que validées par la Commission 
européenne à la suite de son examen des inventaires, 
qui ont été utilisées pour le calcul des quotas annuels 
d’émissions des Régions.  Pour les années 2013 à 2016 
inclus, il s’agit de l’inventaire national des émissions de 
gaz à effet de serre soumis en 2012 et pour les années 
2017 à 2020 inclus, il s’agit de l’inventaire national des 
émissions de gaz à effet de serre soumis en 2016.

Les émissions du transport routier forment une excep-
tion. Pour ce secteur, les émissions sont rapportées 
auprès de l’Union européenne, non pas selon les don-
nées régionales, mais selon les données nationales de 

vente des carburants. Les émissions du transport routier 
de chaque Région, pour les années 2005, 2008, 2009 et 
2010, ont été calculées et les données nationales ont été 
réparties entre les Régions conformément à l’annexe 3.

Au point 2°, les objectifs de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre sont fixés pour chaque Région, 
comme suit:

1° pour la Région flamande: -15,7%;
2° pour la Région wallonne: -14,7%;
3° pour la Région de Bruxelles-Capitale: -8,8%.

Si le champ d’application de la directive 2003/87/CE 
a été modifié pour une Région entre les périodes 2008-
2012 et 2013-2020, le point 3° prévoit que les quotas 
annuels d’émissions de la Région concernée sont adap-
tés.

L’article 4 fait référence aux quotas annuels d’émis-
sions pour chaque Région en termes absolus et précise 
que ces chiffres sont repris dans la section 1 de l’annexe 
2 de l’accord de coopération.

Sous-section 2 - Adaptations des quotas annuels 
d’émissions des Régions

L’article 5 traite du cas dans lequel les quotas 
annuels belges d’émissions sont adaptés par la Com-
mission européenne à la suite de l’inclusion unilatérale 
par une Région d’activités ou de gaz supplémentaires 
dans le cadre du système européen d’échange de quotas 
d’émissions (article 24 de la directive 2003/87/CE) ou 
à la suite de l’approbation, par une Région, de projets 
qui réduisent les émissions non-ETS sur son territoire 
(article 24bis de la directive 2003/87/CE).

Dans ce cas, l’adaptation des quotas annuels belges 
d’émission entraîne l’adaptation des quotas d’émission 
annuels de la Région ou des Régions qui ont procédé à 
une telle inclusion ou approbation.

L’article 6 concerne la méthode de calcul des émis-
sions de transport routier et la révision éventuelle de la 
répartition des quotas annuels belges d’émission entre 
les Régions, lors d’une adaptation de cette méthode de 
calcul par une Région.

Le paragraphe 1er prévoit que les Régions doivent 
rapporter leurs émissions du transport routier dans leur 
inventaire régional d’émissions des gaz à effet de serre, 
selon la méthode de calcul harmonisée, mentionnée dans 
l’annexe 3, section 1.

Si une Région adapte sa méthodologie pour la déter-
mination des émissions du transport routier, elle doit en 
informer les autres Régions, puisque cette adaptation est 
en effet susceptible d’avoir un impact sur la répartition 
des émissions du surplus carburant entre les Régions. La 
Région qui fait des adaptations, veille à ce que ses émis-
sions du transport routier soient disponibles pour une 
année de référence, visées dans la section 3 de l’annexe 
3, sur base de la méthodologie ancienne et de la nouvelle 
méthodologie.

COMMENTAIRE DES ARTICLES
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Le deuxième paragraphe prévoit que lorsqu’une adap-
tation de ce type est effectuée dans l’une des Régions et 
qu’elle conduit à une variation de plus de 1% des émis-
sions non-ETS d’une Région, les quotas annuels d’émis-
sion de toutes les Régions sont revus par l’adaptation de 
la méthode de calcul  des émissions du transport routier 
des années 2005, 2008, 2009 en 2010, qui sont décisives 
pour la fixation de la trajectoire de réduction linéaire des 
Régions conformément à la formule de la section 3 de 
l’annexe 3. Les quotas annuels d’émissions régionaux 
sont adaptés uniquement à compter de l’année X-2 (avec 
X représentant l’année de présentation de l’inventaire 
qui se fonde, pour la première fois, sur la méthodologie 
de calcul adaptée) jusqu’en 2020.

La méthode de calcul de la variation de 1% est conte-
nue dans la section 4 de l’annexe 3.

§3. Les cas pouvant conduire à une adaptation de la 
méthode de calcul des émissions du transport routier 
et les formules d’adaptation des émissions du transport 
routier relatives aux années 2005, 2008, 2009 et 2010 
sont mentionnés dans la section 3 de l’annexe 3.

L’article 7 énonce la procédure d’adaptation éven-
tuelle des quotas annuels d’émissions des Régions dans 
l’un des cas visés aux articles 5 et 6. Après approbation 
par la Commission nationale Climat,  les quotas annuels 
d’émissions adaptés des  Régions sont à nouveau calcu-
lés en termes absolus et sont repris dans l’annexe 2 qui 
est modifiée en conséquence. 

L’article 8 dispose que la modification de l’annexe 
2 qui résulterait de l’application de l’article 7 n’est 
pas soumis à un assentiment législatif. Chaque partie 
contractante transmet l’accord de coopération modifiée 
à son Parlement.

Section 2 - Politiques et mesures de l’État fédéral

L’article 9 décrit les obligations de l’État fédéral 
concernant la réduction des émissions non-ETS sur le 
territoire des Régions.

D’une part, l’État fédéral assume une obligation de 
résultat consistant à maintenir ses mesures internes 
existantes, avec un effet de réduction totale estimée de 
15,25 Mt éq CO2. Ces mesures sont énumérées à l’an-
nexe 5. L’État fédéral peut remplacer une mesure par 
une mesure équivalente, pourvu qu’elle entraîne une 
réduction des émissions au minimum égale à celle de la 
mesure initiale.

D’autre part, l’État fédéral s’engage à une obliga-
tion de moyens consistant, pour la période 2016-2020, 
à faire baisser les émissions non-ETS dans les Régions 
d’au moins 7 Mt éq CO2 supplémentaires, sur la base de 
nouvelles mesures politiques internes. Les méthodes uti-
lisées pour calculer les effets de cette nouvelle politique 
doivent être approuvées pour la fin 2016 au plus tard par 
la Commission nationale Climat.

Enfin, l’État fédéral s’engage à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour réduire au maximum le sur-
plus carburant, notamment les mesures mentionnées à 
l’annexe 4.

Section 3 - Marges de manœuvre

Le paragraphe 1er de l’article 10 précise que les 
Régions peuvent utiliser toutes les marges de manœuvre 
qui sont prévues dans la décision n° 406/2009/CE afin 
d’atteindre leurs objectifs de réduction des émissions.

Le paragraphe 2 stipule que l’État fédéral, avec 
l’accord de la Commission nationale Climat, peut faire 
appel à des unités de conformité pour l’atteinte de l’ob-
jectif belge.

L’article 11 décrit, au paragraphe 1er, la répartition 
entre les Régions des marges de manœuvre qui sont limi-
tées au niveau quantitatif par la décision n° 406/2009/
CE.

Le paragraphe 2 précise que l’utilisation maximale de 
ces marges de manœuvre par Région est mentionnée en 
termes absolus dans la section 2 de l’annexe 2.

Le paragraphe 3 prévoit l’adaptation de l’utilisation 
maximale des marges de manœuvre par chacune des 
Régions selon la méthodologie qu’il détermine, lorsque 
les quotas annuels d’émissions d’une Région sont adap-
tés conformément aux articles 5 et 6.

L’article 12 prévoit au paragraphe 1er que si une 
Région a l’intention d’acheter ou de vendre des unités 
de conformité ou des droits d’utilisation de crédits, la 
priorité est donnée à une transaction entre les Régions 
elles-mêmes (par rapport à une transaction avec un autre 
État membre).

Le paragraphe 2 précise que si une ou deux Régions 
ont manifesté leur intérêt, les Régions s’accordent sur un 
prix de 75% de la valeur du marché.

Le paragraphe 3 contient une obligation d’informa-
tion des Régions à la Commission nationale Climat sur 
le résultat de cette procédure.

L’article 13 impose à toute Région qui, à la fin du 
cycle annuel de conformité, dispose encore de droits 
d’utilisation de crédits non utilisés pour l’utilisation des 
crédits internationaux associés à des projets dans les 
pays les moins avancés (PMA) et les petits États insu-
laires en développement (PEID), d’en informer la Com-
mission nationale Climat. 

Le cas échéant, les parties contractantes se concertent 
à ce sujet au sein de la Commission nationale Climat, au 
plus tard deux semaines avant la détermination du solde 
indicatif de l’état de conformité belge conformément à 
l’article 79 du règlement registre.

Section 4 - Gestion du compte Conformité DRE

L’article 14 précise en son paragraphe 1er que le 
compte Conformité DRE, pour chaque année de la 
période de conformité 2013-2020, est géré par le repré-
sentant autorisé.

Le paragraphe 2 indique que l’administrateur du 
registre est le représentant autorisé du compte de confor-
mité DRE.

Le paragraphe 3 stipule que la Commission nationale 
Climat tient un relevé de la répartition entre les Régions 
des unités de conformité et des droits d’utilisation de 
crédits qui se trouvent sur le compte Conformité DRE.
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Section 5 - Obligations de rapportage

L’article 15 traite de l’inventaire et du rapportage des 
émissions de gaz à effet de serre. Les Régions doivent 
transmettre leur inventaire pour approbation à la Com-
mission nationale Climat (sur la base sur du format 
défini par la réglementation européenne) et ce, dans les 
deux semaines après l’examen par la Commission euro-
péenne de l’inventaire national correspondant.

L’article 16 comprend les obligations de rapportage 
de l’État fédéral. Le ministre fédéral en charge du Climat 
présente un rapport annuel à la Commission nationale 
Climat sur les trois composantes de l’engagement fédé-
ral (voir l’article 9) et développe les méthodes de suivi 
des mesures fédérales existantes et nouvelles.

Section 6 - Conformité aux obligations de réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre

Sous-section 1 - Conformité des Régions

Cette sous-section décrit le cycle annuel de confor-
mité que les Régions doivent suivre. Ce cycle est entiè-
rement calqué sur le cycle de conformité européen et 
découle des dispositions de la décision 406/2009/CE, du 
règlement n° 525/2013 et du règlement registre.

L’article 17 spécifie que la Commission nationale 
Climat est chargée chaque année d’approuver le rappor-
tage des émissions de gaz à effet de serre qu’elle reçoit 
des Régions. La Commission nationale Climat vérifie 
que la somme des inventaires régionaux des émissions 
de gaz à effet de serre correspond à l’inventaire national.

L’article 18 précise que la Commission nationale 
Climat calcule pour chaque Région le solde régional 
pour l’année concernée de la période de conformité. Ce 
solde est la différence entre les unités du quota annuel 
d’émissions de la Région sur le compte Conformité 
DRE pour l’année en question et les émissions non-ETS 
de la Région qui figurent dans l’inventaire des gaz à effet 
de serre approuvé par la Commission nationale Climat 
pour cette même année. Le calcul des soldes régionaux 
est effectué au plus tard deux semaines après le calcul, 
au niveau européen, du solde pour la Belgique.

Le calcul de chaque solde régional tient compte des 
unités des quotas annuels d’émissions des années pré-
cédentes qui ont été reportées et qui sont disponibles au 
nom de cette Région sur le compte conformité DRE.

Conformément au règlement registre européen, un 
État membre peut transférer des unités du quota annuel 
d’émissions vers son compte Conformité DRE pour une 
des années suivantes ou vers un autre État membre, à 
condition que son quota annuel d’émissions dépasse ses 
émissions de gaz à effet de serre pour l’année considé-
rée. Seules les unités de son quota annuel qui ne sont 
pas nécessaires pour couvrir ces émissions peuvent faire 
l’objet de ce transfert.

Compte tenu du fait que l’objectif non-ETS belge 
est réparti entre les Régions de même que les unités du 
quota annuel d’émissions qui se trouvent sur le compte 
Conformité DRE belge, il y a lieu d’évaluer chaque 
année le respect par chacune des Régions de ses obli-
gations en matière de réduction des émissions. Pour ce 
faire, un solde régional est calculé chaque année pour 

chaque Région conformément à l’article 18. Pour les cas 
dans lesquels les Régions n’ont pas toutes, soit un solde 
positif, soit un solde négatif, pour une année déterminée 
de la période de conformité, des dispositions particu-
lières sont nécessaires (voir infra).

Quatre cas entrant dans cette catégorie peuvent être 
distingués:

a)  le solde du compte Conformité DRE belge est positif, 
2 soldes régionaux sont positifs et 1 solde régional est 
négatif (article 19);

b)  le solde du compte Conformité DRE belge est positif, 
2 soldes régionaux sont négatifs et 1 solde régional 
est positif (article 20);

c)  le solde du compte Conformité DRE belge est négatif, 
2 soldes régionaux sont négatifs et 1 solde régional est 
positif (article 21);

d)  le solde du compte Conformité DRE belge est négatif, 
2 soldes régionaux sont positifs et 1 solde régional est 
négatif (article 22).
Dans ces quatre cas, des accords supplémentaires 

entre les Régions sont nécessaires pour :

a) l’attribution d’unités du quota d’émission à la 
Région ou aux Régions avec le solde négatif et la com-
pensation due par celle(s)-ci

En effet, dans ces quatre cas, une partie des unités du 
quota annuel d’émissions des Régions avec un solde 
régional positif sont utilisées pour couvrir le déficit de 
la ou des Région(s) avec un solde régional négatif. De 
cette façon, les Régions avec un solde positif aident 
les Régions avec un solde négatif, afin que la Belgique 
puisse atteindre son objectif annuel. Ces unités sont 
dénommées dans le texte ’les UQAE qui ne peuvent 
pas être reportées aux années suivantes’. L’année sui-
vante, les Régions qui avaient un solde positif reçoivent, 
en compensation, de la part des Régions qui avaient un 
solde négatif, une quantité d’unités de conformité égale 
à une partie (75%) des unités du quota annuel d’émis-
sions qui leur ont été transférées. Ces unités peuvent être 
mises en réserve ou vendues aux conditions de l’article 
12.

b) l’attribution des unités du quota annuel d’émissions 
transférables aux années suivantes à la Région ou aux 
Régions avec le solde positif

Comme indiqué ci-dessus, si le solde du compte 
Conformité DRE belge est positif, la Belgique peut 
transférer des unités de son quota annuel d’émissions 
vers son compte Conformité DRE pour l’une des années 
suivantes ou vers un autre État membre. Comme, dans 
les cas énumérés ci-dessus, au moins un solde régional 
est négatif, la somme des soldes régionaux positifs sera 
donc supérieure au solde du compte Conformité DRE 
belge. Par conséquent, les Régions qui ont un solde 
régional positif peuvent seulement transférer une partie 
de leurs unités du quota annuel d’émissions excéden-
taires. Ces unités sont dénommées dans le texte (articles 
19 et 20) ‘les UQAE qui peuvent être reportées aux 
années suivantes’. Ces unités sont réparties entre les 
Régions (article 19) ou attribuées à la Région (article 
20) ayant un solde régional positif.



9

L’article 23 précise que les Régions doivent faire 
le nécessaire pour ne pas dépasser leur quota annuel 
d’émissions, en tenant compte de l’utilisation des marges 
de manœuvre. À cette fin, elles doivent disposer chaque 
année de suffisamment d’unités de conformité (unités 
de quotas d’émission, éventuellement complétées par 
des unités achetées ou des crédits internationaux) sur le 
compte Conformité DRE, au plus tard deux semaines 
avant que la conformité pour cette année soit déterminée 
au niveau européen pour la Belgique.

Sous-section 2 - Conformité de l’État fédéral

L’article 24 traite de la question du respect par l’État 
fédéral de ses engagements.

D’une part, la Commission nationale Climat peut 
demander à l’État fédéral d’élaborer un plan d’action 
corrective au niveau domestique si le rapport annuel 
fédéral montre qu’il risque de ne pas respecter son 
objectif relatif au maintien de sa politique interne exis-
tante ou son obligation relative à la mise en œuvre de 
nouvelles politiques internes.

D’autre part, l’article prévoit un mécanisme de com-
pensation financière au profit des Régions et à charge 
de l’État fédéral au cas où celui-ci n’atteindrait pas la 
réduction d’émission de 15,250 Mt éq CO2, par la pour-
suite des politiques internes existantes.  

Sous-section 3 - Sanctions

Cette sous-section concerne les sanctions applicables 
aux parties contractantes, au cas où la Belgique ne res-
pecterait pas ses obligations issues de la décision n° 
406/2009/CE.

Si le solde indicatif de l’état de conformité belge 
pour une année déterminée de la période de conformité 
est négatif, la Commission nationale Climat calcule, 
conformément à l’article 25, le solde indicatif de l’état 
de conformité de chaque Région pour cette année.

Ce solde indicatif de l’état de conformité correspond à 
la différence entre, d’une part, les unités du quota annuel 
d’émissions et les crédits internationaux de la Région 
sur le compte Conformité DRE pour l’année concernée 
et, d’autre part, les émissions non-ETS de la Région 
dans l’inventaire des gaz à effet de serre approuvé par 
la Commission nationale Climat pour cette même année.

L’article 26 prévoit l’application des sanctions, pré-
vues à l’article 7 de la décision 406/2009/CE et à l’ar-
ticle 80 du règlement registre, aux Régions qui ont un 
solde indicatif de conformité négatif.

Ces sanctions consistent à développer un plan d’action 
corrective et à augmenter les émissions de gaz à effet de 
serre de la Région de l’année suivante en y ajoutant le 
surplus d’émissions, multipliée par un facteur de 1,08.

L’article 27 précise que l’État fédéral participe à l’éla-
boration du plan d’action corrective exigé par l’Europe 
visé à l’article 26, lorsqu’il ressort du rapportage annuel 
sur ses engagements qu’il risque de ne pas respecter son 
objectif ou ses obligations.

L’article 28 établit la procédure de soumission du 
plan d’action corrective à la Commission européenne.

L’article 29 s’applique dans l’hypothèse où la Bel-
gique serait condamnée par la Cour européenne de Jus-
tice à payer une amende en raison du non-respect de ses 
obligations.

En ce cas, le paiement de cette amende est réparti 
entre les parties contractantes défaillantes. 

Chapitre 3 - Energies renouvelables

Section 1e - Répartition de l’objectif belge en matière 
d’énergie produite à partir de sources renouvelables

L’article 30 reprend les deux objectifs fixés par la 
directive 2009/28/CE, que la Belgique doit atteindre 
pour 2020 en matière d’énergie renouvelable.

D’une part, la part d’énergie produite à partir de 
sources renouvelables dans la consommation finale 
brute d’énergie doit atteindre 13% (§1er).

D’autre part, la part d’énergie produite à partir de 
sources renouvelables dans le transport doit être au 
moins égale à 10% de la consommation finale d’énergie 
dans le secteur des transports (§2).

L’objectif des 13% est traduit en valeur absolue (§3) 
et est réparti entre les parties contractantes (§§4 et 5).

Les termes « consommation d’énergie à partir de 
sources renouvelables dans le transport » ont été insé-
rés à dessein car les biocarburants ne sont pas forcé-
ment produits sur le territoire national/régional.  Il n’est 
donc pas pertinent de parler exclusivement de produc-
tion. Par ailleurs, l’emploi du terme « consommation 
» laisse entrevoir un levier d’action en ce qui concerne 
la demande d’énergie dans le secteur du transport (le 
dénominateur). En la matière, les Régions peuvent aussi 
contribuer à l’atteinte de l’objectif collectif des 10%. 
Enfin, ces termes sont identiques à ceux de la directive 
2009/28.

L’article 31 concerne le secteur des transports. Les 
objectifs attribués aux Régions prennent en compte 
une contribution fédérale correspondant aux sources 
d’énergie renouvelables dans le secteur des transports. 
L’Autorité fédérale s’engage à réaliser l’objectif de 10% 
d’énergie renouvelable dans le secteur du transport, en 
bonne combinaison avec les politiques et mesures des 
Régions dans ce secteur. 

Section 2 - Plans d’action fédéral et régionaux en 
matière d’énergie produite à partir de  

sources renouvelables

L’article 32 prévoit que l’État fédéral (§1er) et chaque 
Région (§2) approuvent à leur niveau, au plus tard le 30 
juin 2017, un plan d’action qui comprend notamment 
leurs projections annuelles relatives aux énergies renou-
velables et une description de leurs politiques et mesures 
dans le secteur des transports.

L’article 33 prévoit que trois mois plus tard, pour 
le 30 septembre 2017, CONCERE fusionne les quatre 
plans en un seul plan national, évalue si les mesures 
envisagées sont suffisantes pour atteindre les objectifs 
et présente son évaluation à la Commission nationale 
Climat.
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Le premier Comité de concertation qui suit cette date 
décidera le cas échéant de la nécessité de prendre des 
mesures complémentaires. En cas de décision positive 
en ce sens, les parties contractantes modifieront leurs 
plans d’action en conséquence dans un délai de quatre 
mois.

Section 3 - Rapportage

L’article 34 contient les obligations de rapportage des 
parties contractantes en matière de statistiques, résultant 
de la directive 2009/28/CE.

L’article 35 traite du rapportage sur l’exécution des 
plans d’action, tels qu’éventuellement corrigés confor-
mément à l’article 33. La deadline pour ce rapportage 
est le 31 octobre 2019.

L’article 36 prévoit que CONCERE fusionne les rap-
portages, évalue si les objectifs seront atteints et pré-
sente son évaluation à la Commission nationale Climat 
(§1er) au plus tard le 30 novembre 2019.

Lors de sa première réunion postérieure à cette date,  
le Comité de concertation d décidera, le cas échéant, de 
la nécessité de prendre des mesures correctrices (§2).

Section 4 - Mécanismes de coopération  
et de solidarité

L’article 37 permet à chaque partie contractante de 
recourir aux mécanismes de coopération prévus par la 
directive pour atteindre ses objectifs en matière d’éner-
gie renouvelable, en donnant toutefois la priorité à la 
coopération intra-belge avant toute transaction avec un 
autre État membre.

L’article 37, §2, définit les modalités de la coopération 
intra-belge.

Ces modalités sont les suivantes:

–  lorsqu’une partie contractante veut recourir aux méca-
nismes de coopération européens pour atteindre son 
objectif, elle donne d’abord aux autres parties contrac-
tantes la possibilité de lui proposer une offre de vente 
(§2, premier alinéa);

–  lorsqu’une partie contractante veut vendre un surplus, 
elle a l’obligation de le proposer prioritairement à la 
vente aux éventuelles parties contractantes qui ont 
un déficit estimé (§2, alinéa 2); en ce cas, le prix de 
vente correspond au prix de référence mentionné dans 
l’accord de coopération, diminué, le cas échéant, d’un 
pourcentage fixé en fonction de la quantité de GWh 
achetée; cette réduction du prix de référence vaut entre 
Régions, au nom du principe de solidarité interrégio-
nale.
L’article 37, §§3 à 5 fixe les règles à suivre pour per-

mettre à la Belgique de se conformer à son objectif visé 
à l’article 30, §1er, qui consiste à porter à 13% sa part 
d’énergie produite à partir de sources renouvelables, 
lorsqu’il ressort du rapport prévu à l’article 36, §1er, que 
la Belgique dans son ensemble n’atteint pas celui-ci. 
Pour rappel, ce rapport doit avoir lieu au plus tard le 30 
novembre 2019. Les §§3 à 5 de l’article 37 sont donc 
applicables à compter de l’existence de ce rapport.

L’article 37, §3, prévoit que si la Belgique n’atteint 
pas cet objectif et qu’aucune partie contractante n’a 

dépassé son propre objectif, toutes les parties contrac-
tantes qui n’ont pas atteint leur objectif achèteront les 
surplus d’autres États membres de l’Union européenne 
pour s’y conformer.

Si la Belgique n’atteint pas son objectif et qu’une ou 
plusieurs parties contractantes ont un déficit et les autres 
parties contractantes ont un surplus, l’article 37, §4 pré-
voit le transfert à titre onéreux de ce surplus aux parties 
contractantes qui ont un déficit. Le prix de vente de ce 
surplus est fixé conformément aux règles prévues au 
paragraphe 2.

L’article 37, §5, règle l’hypothèse où la Belgique dans 
son ensemble n’atteint pas son objectif, alors que les 
parties contractantes ont toutes rempli leur propre objec-
tif en la matière. En ce cas, il appartiendra au Comité 
de concertation de déterminer les modalités nécessaires 
pour se conformer à l’objectif belge, lors de sa première 
réunion qui suivra la communication du rapport prévu à 
l’article 36, §1er.

Section 5 - Sanctions

L’article 38 concerne le cas dans lequel la Belgique 
serait condamnée par la Cour européenne de Justice à 
payer une amende pour non-respect de ses obligations.

Chapitre 4 - Répartition des revenus de la mise aux 
enchères des quotas d’émissions

L’article 39 fixe la répartition entre les parties 
contractantes des revenus de la mise aux enchères des 
quotas d’émission pour la période 2013-2020.

L’article 40 décrit les modalités de paiement des 
revenus de la mise aux enchères des quotas d’émission 
aux différentes parties contractantes.

Chapitre 5 - Financement climatique international

L’article 41 concerne la contribution belge au finan-
cement climatique international pour les années 2016 à 
2020 qui est fixée à 50 millions d’euros par an. Il règle la 
contribution de chaque partie contractante à cette contri-
bution annuelle belge.

L’article 42 prévoit le rapportage par les parties 
contractantes à la Commission nationale Climat de leur 
contribution au financement climatique international.

Chapitre 6 - Suivi de la mise en œuvre  
de l’accord de coopération

L’article 43 prévoit le suivi des obligations liées au 
présent accord de coopération, par la Commission natio-
nale Climat et CONCERE, via un rapport annuel. En 
ce qui concerne la conformité à l’objectif non ETS, ce 
rapport se fonde sur les inventaires régionaux de gaz à 
effet de serre (article 15), qui forment la base pour le 
rapportage des émissions nationales, ainsi que sur les 
rapports annuels de l’État fédéral portant sur les trois 
composantes de son engagement (article 16). 

En ce qui concerne les énergies renouvelables, ce sont 
les quatre plans d’action (article 32) ainsi que le rappor-
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tage sur l’exécution de ces plans (article 35) qui servent 
de base au rapport de suivi.

En ce qui concerne la contribution au financement cli-
matique international, c’est le rapportage annuel par les 
parties contractantes à la Commission nationale Climat 
qui est utilisé (article 42).

Chapitre 7 - Dispositions finales

L’article 44 règle le traitement des différends.

L’article 45 précise que l’accord de coopération est 
conclu pour une durée indéterminée.

L’article 46 règle l’entrée en vigueur de l’accord de 
coopération.

L’annexe 1 présente les différents secteurs couverts 
par l’objectif non ETS.

L’annexe 2 reprend, dans la section 1, les quotas 
annuels d’émission de la Belgique et des différentes 
Régions.

La section 2 établit, en chiffres absolus, l’utilisation 
maximale des marges de manœuvre quantitativement 
limitées pour les différentes Régions.

L’annexe 3 contient les méthodes de calcul des émis-
sions de transport routier.

La section 1 comprend la méthode de calcul harmoni-
sée des émissions du transport routier.

La section 2 reprend les émissions du transport rou-
tier enregistrées au niveau de la Belgique et au niveau 
de chaque Région, pour les années 2005, 2008, 2009 
et 2010, qui ont été utilisées pour déterminer le quota 
annuel d’émissions d’une Région, repris à l’annexe 2.

 Les émissions régionales du transport routier des 
années 2005, 2008, 2009 et 2010 provenant des inven-

taires des émissions de gaz à effet de serre soumis en 
2016, ont été adaptées pour tenir compte des adaptations 
plus récentes des méthodes de calcul. Ensuite, elles ont 
été calibrées pour assurer que leur somme correspond 
aux émissions nationales du transport routier  soumises 
en 2012. De cette manière, il est assuré que la somme 
des quotas annuels d’émissions régionaux correspond 
toujours aux quotas annuels belges d’émission.

Comme les quotas annuels d’émission de la Bel-
gique et des Régions pour les années 2017 à 2020 
inclus sont basés sur l’inventaire des émissions de gaz 
à effet de serre soumis en 2016, les émissions régio-
nales et nationales du transport routier sont reprises 
dans cet accord.

La section 3 détermine quelles sont les adaptations 
que les Régions peuvent apporter à la méthodologie de 
calcul de leurs émissions du transport routier. Elle déter-
mine la méthode de recalcul des émissions du transport 
routier pour les années 2005, 2008, 2009 en 2010à utili-
ser au cas où cette adaptation entraîne une modification 
de plus de 1% des émissions non ETS d’une Région.

La section 4 décrit avec précision comment cette 
variation de 1% est calculée.

L’annexe 4 traite du surplus carburant.

D’une part, l’annexe contient des accords en ce qui 
concerne la poursuite de l’affinement des données éner-
gétiques compilées par l’État fédéral.

D’autre part, l’État fédéral s’engage à prendre toutes 
les mesures nécessaires, conformément à l’article 9, 3°, 
pour réduire au maximum le surplus carburant, notam-
ment les mesures mentionnées dans cette annexe 4.

L’annexe 5 énumère les politiques et mesures exis-
tantes de l’État fédéral, comme prévu à l’article 9, 1 ° de 
l’accord de coopération.
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Le Gouvernement wallon, 

Sur la proposition du Ministre-Président et du Ministre 
de l’Énergie;

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre-Président et le Ministre de l’Énergie sont 
chargés de présenter au Parlement wallon le projet de 
décret dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopération du 
12 février 2018 entre l’État fédéral, la Région flamande, 
la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale 
relatif au partage des objectifs belges climat et énergie 
pour la période 2013-2020.

Namur, le 1er mars 2018.

Le Ministre-Président,

Willy Borsus

Le Ministre du Budget, des Finances, de l’Énergie, du 
Climat et des Aéroports,

Jean-luc crucke

PROJET DE DÉCRET 
portant assentiment à l’accord de coopération du 12 février 2018 entre l’État fédéral, 
la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale relatif au 

partage des objectifs belges climat et énergie pour la période 2013-2020
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Le 17 mars 2017, le Conseil d’État, section de 
législation, a été invité par le Ministre du Budget, de 
l’Énergie, de la Fonction publique et de la Simplifica-
tion administrative de la Région wallonne à commu-
niquer un avis, dans un délai de trente jours prorogé 
à quarante-cinq jours (*), sur un avant-projet de décret  
« portant assentiment à l’accord de coopération du 
20 janvier 2017 entre l’État fédéral, la Région flamande, 
la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale 
relatif au partage des objectifs belges climat et énergie 
pour la période 2013-2020 ».

L’avant-projet a été examiné par les chambres réu-
nies le 25 avril 2017. La chambre était composée de 
Marnix Van Damme, président de chambre, président, 
Pierre Liénardy, président de chambre, Martine Baguet, 
Wilfried Van Vaerenbergh, Bernard Blero et Wouter Pas, 
conseillers d’État, Colette Gigot et Wim Geurts, gref-
fiers.

Les rapports ont été présentés par Benoît Jadot, pre-
mier auditeur chef de section et Kristine Bams, premier 
auditeur.

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 26 avril 2017.

*

Comme la demande d’avis est introduite sur la base 
de l’article 84, §1er, alinéa 1er, 2°, des lois coordonnées 
sur le Conseil d’État, la section de législation limite son 
examen au fondement juridique de l’avant-projet (**), à 
la compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accom-
plissement des formalités préalables, conformément à 
l’article 84, §3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les obser-
vations suivantes.

Compte tenu du très grand nombre de dossiers qui lui 
sont actuellement soumis pour avis, la section de légis-
lation du Conseil d’État se limite à faire les observations 
suivantes sur l’accord de coopération auquel il est envi-
sagé de porter assentiment.

Examen de l’Accord de coopération

Observations générales

1. Le chapitre 2 de l’accord de coopération impose 
aux Régions l’obligation de respecter des « trajectoires 
linéaires » portant sur la réduction de leurs émissions 
de gaz à effet de serre au sens de l’article 1er, 12°, de 
l’accord, pour la période allant du 1er janvier 2013 au 
31 décembre 2020, et organise un régime destiné à s’as-
surer du respect des objectifs ainsi imposés aux Régions.

Comme l’ont confirmé les délégués des ministres, ce 
chapitre s’applique, entre autres, aux émissions de gaz à 
effet de serre dans les bâtiments des secteurs résidentiel 
et tertiaire.

À cet égard, il est rappelé qu’en ce qui concerne, pré-
cisément, les émissions de gaz à effet de serre dans les 
bâtiments des secteurs résidentiel et tertiaire, l’article 
65quater de la loi spéciale du 16 janvier 1989 « relative 
au financement des Communautés et des Régions » a 
mis en place un mécanisme qui prévoit la fixation, pour 
chaque Région, d’une « trajectoire pluriannuelle d’ob-
jectifs de réduction d’émissions de gaz à effet de serre » 
et organise un système de bonus/malus financier basé 
sur le calcul de l’écart entre les émissions annuelles des 
bâtiments des secteurs précités dans chaque Région et 
les trajectoires préalablement établies.

Comme l’ont indiqué les délégués des ministres, le 
régime mis en place par le chapitre 2 de l’accord de coo-
pération et le mécanisme instauré par l’article 65quater 
de la loi spéciale du 16 janvier 1989 sont indépendants 
l’un par rapport à l’autre.

D’un point de vue formel, rien ne s’oppose à ce que 
ces deux systèmes s’appliquent indépendamment l’un 
de l’autre.

Il serait cependant indiqué de s’assurer que leur 
coexistence ne soit pas source de doubles emplois, de 
confusions ou d’incohérences.

En tout état de cause, l’attention est attirée sur le fait 
que l’application de l’accord de coopération ne peut, 
d’aucune façon, conduire à prendre des mesures condui-
sant à méconnaitre l’un ou l’autre des éléments du 

ROYAUME DE BELGIQUE 

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT 

61.173/VR

ANNEXE 2

(*) Cette prorogation résulte de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des 
lois coordonnées sur le Conseil d’État qui dispose que le délai de 
trente jours est prorogé à quarante-cinq jours dans le cas où l’avis 
est donné par les chambres réunies en application de l’article 85bis.
(**) S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fonde-
ment juridique » la conformité aux normes supérieures.
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régime instauré par l’article 65quater de la loi spéciale 
du 16 janvier 1989.

2. Selon son article 47, l’accord de coopération entrera 
en vigueur après que le législateur fédéral et les législa-
teurs régionaux auront marqué leur assentiment.

Or, compte tenu du fait qu’il fixe des objectifs pour une 
période, la période 2013-2020, qui est largement entamée, 
il comporte des dispositions imposant l’exécution d’obli-
gations et l’accomplissement d’actes déterminés à des 
moments bien précis qui, pour certains d’entre eux, sont 
déjà passés aujourd’hui ou le seront lorsque les divers légis-
lateurs concernés auront donné leur assentiment à l’accord. 

En ce qui concerne ces dispositions, l’accord est donc 
en réalité appelé à produire ses effets rétroactivement.

Les délégués des ministres ont, du reste, confirmé 
que certaines dispositions de l’accord ont déjà été appli-
quées.

Plusieurs conditions doivent être remplies pour que la 
rétroactivité ainsi envisagée puisse être admise.

a) Il convient d’abord de s’assurer, pour chacune des 
dispositions concernées, qu’il est possible, en pratique, 
de l’appliquer rétroactivement, à telle ou telle date.

b) À supposer que soit remplie la condition qui vient 
d’être indiquée, il doit être satisfait aux conditions géné-
rales de l’admissibilité de la rétroactivité de dispositions 
législatives.

Il est rappelé à ce sujet que la rétroactivité d’une dis-
position législative ne peut se justifier que lorsqu’elle est 
indispensable pour réaliser un objectif d’intérêt général, 
tel que le bon fonctionnement ou la continuité du ser-
vice public, ou encore – comme c’est a priori l’objectif 
poursuivi par les auteurs du présent accord de coopéra-
tion – l’exécution d’obligations résultant du droit inter-
national et du droit européen. S’il s’avère en outre que la 
rétroactivité a pour effet d’influencer dans un sens déter-
miné l’issue de procédures juridictionnelles ou d’empê-
cher les juridictions de se prononcer sur une question de 
droit, la nature du principe en cause exige que des cir-
constances exceptionnelles justifient cette rétroactivité.

Il appartient aux auteurs de l’accord de coopération de 
s’assurer concrètement que ces conditions sont remplies 
en l’espèce pour chacune des dispositions concernées.

c) Enfin, si les conditions indiquées aux litteras a) et b) 
sont remplies, l’accord de coopération doit régler en des 
termes clairs, précis et explicites la mesure dans laquelle 
il est appelé à produire ses effets rétroactivement.

L’accord sera revu pour tenir compte de cette obser-
vation.

Observations particulières

Article 3

Interrogés sur la portée exacte de l’article 3, 3°, les 
délégués des ministres ont répondu ceci :

« L’article 10 de la décision 406/2009/CE permet 
d’éviter une double comptabilisation de certaines émis-

sions sous la directive 2003/87/CE et sous la décision 
406/2009/CE.

La décision d’exécution 2013/634/UE a adapté les 
quotas d’émission fixés par la décision 2013/162/UE. Il 
a été tenu compte de cette adaptation dans le calcul des 
quotas annuels d’émission des Régions mentionnés en 
annexe de l’accord de coopération.

Si une correction de la décision d’exécution euro-
péenne devait être effectuée, les quotas annuels d’une 
Région concernée pourraient encore être adaptés ».

Il semble résulter de cette explication que les quotas 
annuels d’émissions des Régions mentionnés à l’annexe 
2, section 1, de l’accord de coopération pourraient encore 
être adaptés, à l’avenir, en se fondant sur l’article 3, 3°.

Si tel est effectivement le cas, d’une part, cette der-
nière disposition trouverait plus adéquatement sa place 
dans la sous-section 2 du chapitre 2, section 1, de l’ac-
cord et, d’autre part, il conviendrait de compléter en 
conséquence les articles 8 et 11, §3.

Article 24

Il résulte des explications des délégués des ministres 
que, dans la version française du texte du paragraphe 1er, 
les mots « au niveau domestique » signifient que le plan 
d’action corrective doit être constitué de politiques et 
mesures internes (1).

Le texte gagnerait à être réécrit en ce sens, ce qui per-
mettra par ailleurs d’harmoniser les deux versions lin-
guistiques du texte.

Articles 29 et 38

Comme l’ont confirmé les délégués des ministres, 
l’hypothèse visée par les dispositions à l’examen est 
uniquement celle où la Cour de justice de l’Union euro-
péenne condamne le Royaume de Belgique à payer une 
somme forfaitaire ou une astreinte en application de 
l’article 260 TFUE. La rédaction du texte doit être revue 
pour viser plus précisément cette hypothèse. Quant à la 
mention de l’article 258 TFUE, elle n’a pas de raison 
d’être et doit donc être omise, puisque la disposition en 
question n’évoque pas l’hypothèse envisagée ici.

Par ailleurs, pour éviter toute ambiguïté, mieux vaut 
remplacer les mots « l’indemnité » par les mots « la part 
de la somme forfaitaire ou de l’astreinte ».

Article 30

Au paragraphe 4, dans la phrase introductive, il est 
permis de se demander s’il est bien pertinent de prévoir 
que l’engagement des Régions prévu par cette disposi-
tion porte, non seulement sur leur production d’énergie 
à partir de sources renouvelables, mais aussi sur leur 
consommation d’énergie à partir de sources renouve-
lables dans le transport.

(1) Les délégués ont précisé qu’il en résulte que des mesures 
d’achat d’unités de conformité sont exclues. 
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À cette question, les délégués des ministres ont 
répondu ceci :

« En vertu de la directive 2009/28/CE relative à la pro-
motion des énergies renouvelables, l’objectif concernant 
la part d’énergie produite à partir de sources renouve-
lables dans la consommation finale d’énergie fixé en vertu 
de l’article 1, §1er, qui correspond à 13% pour la Belgique, 
comprend les parts respectives des secteurs suivants :

–  production d’électricité (à partir de sources renouve-
lables);

– froid et chaleur;
– Transport.

Cette même directive prévoit un sous-objectif secto-
riel pour le transport (10% de part d’énergie renouve-
lable par rapport à la consommation finale d’énergie du 
secteur).

En vertu de l’accord politique « burden sharing » du 
4 décembre 2015, les objectifs attribués aux Régions  
« prennent en compte une contribution fédérale corres-
pondant aux SER dans le secteur des transports prévus 
dans la législation européenne ».

Il découle de ce qui précède que les mesures prises 
par le niveau fédéral dans le secteur du transport ont 
été prises en compte dans le calcul des objectifs régio-
naux ».

La circonstance que « les mesures prises par le niveau 
fédéral dans le secteur du transport ont été prises en 
compte dans le calcul des objectifs régionaux » n’est 
pas critiquable. Mais la section de législation n’aperçoit 
pas en quoi elle serait pertinente pour comprendre et 
pour justifier que l’engagement des Régions prévu par 
la disposition à l’examen soit présenté comme portant, 
non seulement sur leur production d’énergie à partir de 
sources renouvelables, mais aussi sur leur consomma-
tion d’énergie à partir de sources renouvelables dans le 
transport.

Il y a lieu de mieux expliciter, dans le commentaire 
de l’article, le mécanisme mis en place par l’article 30, 
§4, afin d’y préciser comment les Régions sont suscep-
tibles de pouvoir réaliser l’engagement pris de porter 
« leur production d’énergie à partir de sources renou-
velables » ainsi que « leur consommation d’énergie à 
partir de sources renouvelables dans le transport » aux 
valeurs fixées au paragraphe 4, 1° à 3°, de cet article ; le 
cas échéant, le dispositif sera clarifié pour rendre correc-
tement l’intention.

Article 37

Le paragraphe 2, alinéa 3, établit un mécanisme de 
« solidarité interrégionale ».

Comme l’ont confirmé les délégués des ministres, 
l’État fédéral n’a pas accès à ce mécanisme. Selon les 
délégués, ceci « est le fruit de la négociation politique » 
qui a été menée en vue de la conclusion de l’accord de 
coopération à l’examen. Ni le dossier, ni les explications 
des délégués ne justifient plus précisément l’exclusion 
de l’État fédéral du mécanisme de solidarité envisagé. 

Un accord de coopération tend à résoudre la difficulté, 
inhérente à un système de compétences exclusives, de 
mener une politique commune. À cette fin et eu égard 
au principe de la loyauté fédérale, consacré par l’article 
143, §1er, de la Constitution, il est essentiel qu’il y ait un 
équilibre global lors de la fixation des droits et des obli-
gations respectifs des parties à l’accord. Ceci implique 
que, lorsque les parties à un accord de coopération 
mettent en place un mécanisme de solidarité, ce méca-
nisme soit accessible à chacune des parties ou, si ce n’est 
pas le cas, que ceci soit raisonnablement justifié par des 
considérations adéquates et pertinentes au vu du contenu 
de l’accord et de l’équilibre global sur lequel il repose.

L’accord sera réexaminé et, le cas échéant, revu sur 
ce point. 

Article 44

1. L’accord de coopération à l’examen est de ceux 
qui, conformément à l’article 92bis, §1er, alinéa 2, de la 
loi spéciale du 8 août 1980 « de réformes institution-
nelles », requièrent l’assentiment du législateur fédéral 
et des législateurs régionaux.

En vertu de l’article 92bis, §1er, alinéa 3, de la même 
loi, un accord de coopération qui a reçu l’assentiment 
des législateurs concernés peut prévoir que sa mise 
en œuvre sera assurée par des accords de coopération 
d’exécution qui produisent leurs effets sans que l’assen-
timent des mêmes législateurs ne soit requis.

Cette disposition permet uniquement de dispenser 
de l’assentiment des législateurs concernés des accords 
de coopération qui exécutent ou mettent en œuvre un 
accord ayant lui-même reçu l’assentiment de ces légis-
lateurs.

Elle ne permet donc en principe pas aux auteurs d’un 
accord de coopération soumis à assentiment de dispen-
ser d’assentiment un accord modifiant l’accord initial ou 
l’une ou l’autre des dispositions de celui-ci. 

Tout au plus peut-on admettre qu’ils dispensent 
d’assentiment des accords de coopération dont l’objet 
consiste à apporter à l’accord initial des adaptations de 
nature essentiellement technique et qui n’impliquent 
qu’une marge d’appréciation peu importante, comme tel 
est le cas, par exemple, des adaptations de l’annexe 2 
de l’accord de coopération à l’examen que prévoient les 
articles 8 et 11, §3, de celui-ci. 

2. Des questions ont été posées aux délégués des 
ministres quant à savoir comment se combinent l’article 
44 avec les articles 8 et 11 de l’accord et si ces disposi-
tions doivent se lire ensemble.

En effet, aux termes de :

–  l’article 8, d’une part, la Commission nationale Climat 
approuve l’adaptation des quotas annuels d’émission 
de la Région concernée et la modification de l’annexe 
2, et, d’autre part, chaque partie contractante transmet 
l’annexe ainsi modifiée à son parlement;

–  l’article 11, §3, la Commission nationale Climat adapte 
l’utilisation maximale des marges de manœuvre limi-
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tées au niveau quantitatif, par région, et mentionnée à 
l’annexe 2, section 2.
À ces questions, les délégués des ministres ont 

répondu :

« Les articles 8, 11 et 44 doivent être lus ensemble.

Lorsque les quotas annuels d’émission d’une Région 
sont adaptés, conformément à l’une des hypothèses 
prévues par l’accord de coopération, la Commission 
nationale Climat approuve cette adaptation, ainsi que 
l’adaptation consécutive de l’utilisation maximale des 
marges de manœuvre limitées au niveau quantitatif et 
modifie les sections 1 et 2 de l’annexe 2. Cette modifi-
cation de l’annexe 2 est purement technique et, confor-
mément à l’article 44, ne nécessite pas un assentiment 
législatif. Une annexe ne pouvant être modifiée que par 
le biais d’un accord de coopération, c’est sur la base de 
cette annexe ainsi modifiée que la CNC approuve les 
adaptations. La modification de l’annexe est simplement 
communiquée à chaque Parlement ».

Ces explications apparaitront dans l’exposé des 
motifs.

3. En conclusion, l’article 44, en tant qu’il qui dis-
pense d’assentiment législatif toute modification appor-
tée par un accord de coopération aux annexes 1 à 5 de 
l’accord de coopération à l’examen, sur n’importe quel 
point et sans aucune limite, n’est pas compatible avec 
l’article 92bis de la loi spéciale du 8 août 1980.

L’article 44 sera revu en conséquence tenant compte 
de ce qu’il doit par ailleurs se lire en combinaison avec 
les articles 8 et 11.

Examen de l’avant-projet de décret d’assentiment

L’avant-projet de décret d’assentiment n’appelle aucune 
observation.

Le Greffier,  Le Président,
 

c. GiGot M. Van DaMMe
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COMITÉ DE CONCERTATION
22/11/2017

NOTIFICATION POINT 10

OBJET: GOUVERNEMENT WALLON
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Exposé des motifs

A. Contexte général

1. Le paquet Climat-Energie européen pour la 
période 2013-2020

Le Conseil européen et le Parlement ont adopté, en 
décembre 2008, un accord sur un paquet Climat-Ener-
gie pour la période 2013-2020. Ce paquet contient un 
ensemble de mesures législatives, qui implémentent les 
objectifs européens en matière d’énergie et climat pour 
2020.

Ces objectifs européens en matière d’énergie et climat, 
également connus comme les objectifs 20-20-20, sont 
les suivants:

–  une réduction d’au moins 20% des émissions de gaz à 
effet de serre par rapport à 1990 (un objectif contrai-
gnant);

–  une augmentation d’au moins 20% de la part d’éner-
gie produite à partir de sources renouvelables dans la 
consommation finale brute d’énergie. Pour le secteur 
des transports, il y a un objectif spécifique d’au moins 
10% de la part d’énergie produite à partir de sources 
renouvelables dans la consommation finale d’énergie 
(un objectif contraignant);

–  une réduction de la consommation finale d’énergie 
d’au moins 20% par rapport au niveau attendu d’ici à 
2020 à politique inchangée.
Plusieurs instruments législatifs du paquet Climat-

Energie comportent d’une part, des objectifs nationaux 
que la Belgique doit atteindre et, d’autre part, des reve-
nus à attribuer à la Belgique. Pour mettre en œuvre le 
paquet européen, des accords intra-belges sur la répar-
tition de ces obligations et revenus sont nécessaires. Il 
s’agit plus précisément des trois instruments européens 
suivants:

a) La décision n° 406/2009/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à l’effort à 
fournir par les États membres pour réduire leurs émis-
sions de gaz à effet de serre afin de respecter les engage-
ments de la Communauté en matière de réduction de ces 
émissions jusqu’en 2020

L’objectif de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre de l’Union européenne de 20% pour 2020 par 
rapport à 1990 correspond à une réduction de 14% par 
rapport à 2005. Cet effort a été réparti entre les secteurs 
couverts par le système communautaire d’échange de 
quotas d’émissions de gaz à effet de serre régi par la 
directive 2003/87/CE (Emission Trading Scheme, ETS) 
et les secteurs non couverts par ce système (les secteurs 
non ETS). Les secteurs ETS doivent réduire leurs émis-

sions de 21% par rapport à 2005, tandis que les secteurs 
non ETS doivent réduire leurs émissions de 10% par 
rapport à 2005.

La décision 406/2009/CE, également connue comme 
la décision sur le partage des efforts (Effort Sharing 
Decision, ESD), fixe pour tous les États membres des 
plafonds d’émission de gaz à effet de serre.

La décision couvre les émissions des secteurs sui-
vants: le transport, les bâtiments, l’agriculture, les 
petites industries et les déchets (ci-après dénommés ‘les 
émissions non ETS’ et ‘les secteurs non ETS’).

L’objectif de réduire les émissions non ETS de 10% 
en 2020 a été réparti entre les États membres sur la base 
de leur richesse relative (mesurée par le produit intérieur 
brut par habitant en 2005) afin de favoriser la solidarité 
entre les États membres. Les objectifs nationaux varient 
d’une réduction des émissions de 20% en 2020 par rap-
port à 2005 pour les États membres les plus riches à une 
augmentation de 20% pour les États membres les moins 
riches. 

L’objectif de la Belgique pour 2020 est de -15% par 
rapport à 2005.

La décision ESD impose à chaque État membre de 
limiter annuellement ses émissions non ETS selon une 
trajectoire linéaire avec 2013 comme point de départ et 
avec son objectif comme point final en 2020.  Pour ce 
faire, chaque État membre reçoit, pour chaque année 
de la période 2013-2020, un quota annuel d’émissions 
qui correspond à la quantité annuelle maximale autori-
sée d’émissions non ETS. Les quotas annuels d’émis-
sions sont versés aux États membres pour chaque année 
de la période 2013-2020 sous la forme d’allocations 
annuelles de quotas d’émission (Annual Emission Allo-
cations -AEAs). Ces unités du quota annuel d’émission 
sont égales à une tonne équivalent-dioxyde de carbone 
et sont versées sur le compte Conformité DRE de l’État 
membre pour cette année.

Afin de donner aux États membres la possibilité d’at-
teindre leurs plafonds d’émission de gaz à effet de serre 
d’une manière plus rentable, la décision ESD offre un 
certain nombre de marges de manœuvre.

Ces marges de manœuvre permettent aux États 
membres, au cours de la période de mise en confor-
mité, de gérer les unités de leur quota annuel d’émis-
sions et leur transfert. Ainsi, si les émissions de gaz à 
effet de serre d’un État membre pour une année donnée 
dépassent son quota annuel d’émissions, l’État membre 
peut prélever 5% des unités sur l’année suivante (bor-
rowing) ou peut acheter auprès d’autres États membres 
des unités ou des crédits internationaux (MDP et MOC). 
A l’inverse, si un État membre émet moins de gaz à effet 
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de serre que ce que son quota annuel lui permet, il peut 
conserver l’excédent des unités pour les utiliser plus tard 
dans la période de mise en conformité (banking) ou les 
transférer à d’autres États membres.

La décision ESD a instauré un mécanisme de rappor-
tage annuel des émissions ainsi qu’un cycle de confor-
mité. Les États membres présentent leurs émissions de 
gaz à effet de serre dans des rapports nationaux d’inven-
taire. Ces inventaires des émissions font l’objet d’un 
contrôle au niveau européen. Ensuite, le cycle de confor-
mité consiste en une comparaison entre, d’une part, les 
émissions effectives des États membres pour une année 
et, d’autre part, leur quota annuel d’émissions pour cette 
même année. Chaque État membre étant tenu, à la fin du 
cycle annuel de conformité, de disposer sur son compte 
Conformité DRE d’au moins autant d’unités de confor-
mité (unités et crédits internationaux) que d’émissions 
de gaz à effet de serre constatées dans les secteurs non-
ETS pour l’année considérée. A défaut, cet État membre 
sera soumis à certaines sanctions et devra développer un 
plan d’action corrective.

b) Directive 2009/28/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de 
l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources 
renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 
2001/77/CE et 2003/30/CE

La directive fixe des objectifs nationaux contraignants 
pour les États membres, en tenant compte des circons-
tances nationales et du produit intérieur brut. En outre, la 
directive donne une trajectoire indicative pour le calcul 
des objectifs intermédiaires. Les objectifs doivent col-
lectivement permettre à ce que l’objectif européen d’au 
moins 20% d’énergie produite à partir de sources renou-
velables dans la consommation finale brute d’énergie 
puisse être atteint.

Les États membres sont tenus d’établir un plan d’ac-
tion national en matière d’énergies renouvelables. Les 
plans décrivent la manière dont les États membres visent 
à atteindre les objectifs.

La directive contient plusieurs dispositions qui 
donnent des options aux États membres dans la réali-
sation des objectifs. Ainsi, les États membres peuvent 
convenir d’un ‘transfert statistique’ par lequel un État 
membre peut vendre des statistiques sur une certaine 
quantité d’énergie produite à partir de sources renou-
velables à un autre État membre. Les États membres 
peuvent également coopérer sur des projets communs 
ou, sous certaines conditions, coopérer avec des pays 
tiers sur des projets communs. Ils peuvent aussi déci-
der, de leur propre initiative, d’unir ou de coordonner 
partiellement leurs régimes d’aide nationaux. En outre, 
les États membres font en sorte que l’origine de l’électri-
cité produite à partir de sources d’énergie renouvelables 
puisse être garantie.

Enfin, chaque État membre doit veiller à ce que la 
part d’énergie produite à partir de sources renouve-
lables atteigne au moins 10% de la consommation finale 
d’énergie dans le secteur des transports en 2020.

c) Directive 2009/29/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 modifiant la directive 2003/87/
CE afin d’améliorer et d’étendre le système communau-
taire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre

Le système européen d’échange des quotas d’émis-
sion est l’un des instruments les plus importants de la 
politique climatique européenne. Il est applicable à plus 
de 11 000 producteurs d’électricité, entreprises à forte 
intensité énergétique et opérateurs aériens. 

Le paquet Climat et Energie a permis, avec l’adoption 
de la directive 2009/29/CE, la révision et le renforce-
ment de ce système. Des modifications significatives 
ont été introduites: un plafond au niveau européen (à la 
place des plafonds nationaux qui existaient auparavant) 
et la délivrance des quotas d’émission sur la base des 
règles européennes d’allocation. Une autre innovation 
est la vente aux enchères d’une proportion importante 
de quotas à partir de 2013. Les producteurs d’électricité 
doivent, depuis 2013, acheter aux enchères la totalité des 
quotas nécessaires. Les installations industrielles, quant 
à elles, reçoivent encore, pour partie, une allocation de 
quotas à titre gratuit.

La quantité totale de quotas à mettre aux enchères 
a été répartie entre les États membres par la directive 
2009/29/CE; les États membres pourront disposer des 
revenus de la mise aux enchères. La part du lion (88%) 
des quotas à mettre aux enchères est répartie entre les 
États membres selon la part de chaque État membre dans 
les émissions ETS vérifiées de 2005 ou dans la moyenne 
des émissions ETS pour la période de 2005 à 2007, le 
montant le plus élevé étant retenu. Sur la base de la clé 
de répartition prévue par la directive 2009/29/CE, 2,47% 
des quotas à mettre aux enchères pour les installations 
fixes reviennent à la Belgique.

Fin décembre 2016, les revenus belges de la mise aux 
enchères des quotas s’élevaient à 461.598.505,1 euros.

2. Les accords internationaux sur le financement 
climatique pour les pays en développement à l’hori-
zon 2020

L’Accord de Copenhague de décembre 2009 prévoit 
que les pays développés engagent ensemble un montant 
de 100 milliards de dollars par an à partir de 2020 pour 
répondre aux besoins des pays en développement. Cet 
objectif commun a été confirmé les années suivantes au 
cours des conférences annuelles sur le climat, y compris 
lors de la COP 21 à Paris. 

Le financement climatique international vise à soute-
nir financièrement les pays en développement par rap-
port aux défis climatiques causés par l’homme. Il peut 
être accompli par l’intermédiaire d’une grande variété 
de sources (publiques, privées, multilatérales, bilaté-
rales, innovantes).

Le financement peut inclure le soutien tant pour 
l’adaptation que pour l’atténuation et doit trouver glo-
balement un équilibre entre les deux. Le financement de 
l’adaptation vise à limiter l’impact négatif du change-
ment climatique sur les conditions de vie dans les pays 
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en développement. Le financement de l’atténuation vise 
à soutenir des mesures visant à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre dans les pays en développement.

Les pays développés doivent faire rapport tous les 
deux ans sur leur stratégie visant à apporter une contribu-
tion financière équitable et à l’augmenter pour atteindre 
l’objectif de 100 milliards de dollars pour 2020. L’adop-
tion de la contribution belge pour 2020 est un aspect 
important du développement de cette stratégie.

3. L’accord politique du 4 décembre 2015: le par-
tage intra-belge des efforts à fournir par la Belgique 
pour 2020 en matière de climat et d’énergie et le par-
tage des revenus de la mise aux enchères attribués à 
la Belgique pour la période 2013-2020

Les Ministres compétents pour le climat et l’énergie 
des différentes autorités belges ont conclu un accord, le 
4 décembre 2015, sur la répartition des efforts à four-
nir par la Belgique en matière de climat et d’énergie 
pour 2020 et sur le partage des revenus de la mise aux 
enchères des quotas d’émission alloués à la Belgique 
pour la période 2013-2020. L’accord a été entériné le 23 
décembre 2015 par le Comité de concertation.

Les points de l’accord politique sont les suivants :

a) Réduction des émissions de gaz à effet de serre

En ce qui concerne la réduction des émissions non 
ETS belges de 15% pour 2020, l’accord politique pré-
voit que la Région flamande diminuera ses émissions 
non ETS en 2020 de 15,7% par rapport à l’année de réfé-
rence 2005, la Région wallonne diminuera ses émissions 
de 14,7% et la Région de Bruxelles-capitale diminuera 
ses émissions de 8,8%. Le quota annuel d’émissions de 
la Belgique pour la période de mise en conformité 2013-
2020 est ainsi complètement réparti entre les régions. 
Pour atteindre son objectif, chaque Région peut utili-
ser les marges de manœuvre, qui sont prévues dans la 
décision ESD, en complément de sa politique climatique 
interne. 

L’accord stipule que l’Autorité fédérale contribue 
aux efforts des Régions d’une part par la poursuite de 
politiques et mesures internes existantes contribuant à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre belges et, 
d’autre part, par la mise en uvre de nouvelles politiques 
internes qui devraient pouvoir générer des réductions 
supplémentaires d’ émissions de gaz à effet de serre 
sur les trois Régions d’au moins 7 Mt éq CO2, pour la 
période 2016-2020. 

L’Autorité fédérale s’engage également à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour réduire au maximum 
le surplus carburant (la différence, par carburant, entre 
le carburant vendu sur le territoire belge et la somme du 
carburant consommé par les Régions) et à développer 
des méthodologies d’évaluation, de suivi et de contrôle 
de ses politiques et mesures. 

Enfin, l’accord politique prévoit un mécanisme de 
révision de la répartition des quotas annuels d’émissions 
belges lié à la méthode de calcul des émissions du trans-
port routier. 

b) Energie renouvelable

Compte tenu de l’objectif indicatif de consommation 
finale d’énergie annoncé par la Belgique auprès de la 
Commission européenne dans le cadre de la directive 
2012/27/UE (la directive l’efficacité énergétique), l’ob-
jectif belge de 13% représente une valeur absolue de 
4,224 Mtep.

L’objectif est réparti entre les différentes entités belges 
de la façon suivante: 

–  2,156 Mtep pour la Région flamande;
–  1,277 Mtep pour la Région wallonne;
–  0,073 Mtep pour la Région de Bruxelles-Capitale;
–  0,718 Mtep pour l’État fédéral.

Si une différence subsiste entre la part d’énergie pro-
duite à partir de sources renouvelables et l’objectif de 
13% à atteindre en 2020, et ce nonobstant les objectifs 
visés ci-dessus, les parties contractantes conviendront 
ensemble des mesures correctrices à prendre dans le 
cadre du premier Comité de concertation qui suivra la 
finalisation des chiffres des inventaires et des évalua-
tions de l’objectif en matière d’énergie renouvelable. 

Les objectifs attribués aux Régions, tels que visés 
ci-dessus, comprennent la contribution fédérale dans le 
secteur des transports.

L’autorité fédérale s’engage à réaliser l’objectif de 
10% d’énergie produite à partir de sources renouve-
lables dans le secteur des transports, compte tenu des 
efforts des Régions à travers leurs politiques et mesures 
dans ce secteur.

Chaque partie contractante définit ses propres moyens 
d’action pour atteindre son objectif, y compris le recours 
éventuel aux mécanismes de coopération.

Conformément à la directive 2009/28/UE, les progrès 
réalisés par rapport aux objectifs seront évalués fin 2017 
et fin 2019.

Le suivi de la réalisation des objectifs en matière 
d’énergies renouvelables sera réalisé en Groupe de 
concertation État-Régions pour l’Energie (en abrégé, 
CONCERE) voire, le cas échéant, en Comité de concer-
tation. La Commission nationale Climat et CONCERE 
établissent annuellement un rapport conjoint sur la mise 
en œuvre et le suivi de l’accord de coopération (article 
43).

c) Revenus de la mise aux enchères des quotas d’émis-
sions

L’accord politique du 4 décembre 2015 traite de la 
répartition des revenus belges de la mise aux enchères 
des quotas d’émissions pour la période 2013-2020.

Pour la première tranche des revenus de la mise aux 
enchères des quotas d’émissions d’un montant de 326 
millions d’euros la clé de répartition suivante est appli-
cable :

–  53% pour la Région flamande;
–  30% pour la Région wallonne;
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–  7% pour la Région de Bruxelles-Capitale;
–  10% pour l’État fédéral.

La clé de répartition varie peu pour les revenus des 
enchères suivantes :

–  52,76% pour la Région flamande;
–  30,65% pour la Région wallonne;
–  7,54% pour la Région de Bruxelles-Capitale; 
– 9,05% pour l’État Fédéral.

d) Financement climatique international

En ce qui concerne la contribution annuelle belge au 
financement international sur le climat, la Belgique s’est 
engagée à un financement annuel de 50 millions d’euros 
pour la période 2016-2020 et la répartition est établie 
comme suit:

–  14,5 millions pour la Région flamande;
–  8,25 millions pour la Région wallonne;
–  2,25 millions pour la Région de Bruxelles-Capitale;
–  25 millions pour l’État fédéral.
Commentaire des articles

Chapitre 1er - Dispositions générales

Article 1er

L’article 1er définit les termes utilisés dans l’accord de 
coopération et qui nécessitent quelques explications.

Article 2

L’article 2 décrit les objectifs de l’accord de coopéra-
tion, à savoir:

1°  le partage entre les parties contractantes des efforts 
pour l’atteinte des obligations de la Belgique, issues 
de la décision n° 406/2009/CE;

2°  le partage entre les parties contractantes des efforts 
pour l’atteinte des obligations de la Belgique, issues 
de la directive 2009/28/CE;

3°  le partage entre les parties contractantes des revenus 
issus de la mise aux enchères des quotas d’émission 
du système européen d’échange des quotas d’émis-
sions pour la période de la mise en conformité 2013-
2020;

4°  la fixation de la contribution de chaque partie contrac-
tante au financement climatique international pour la 
période 2016-2020 inclus.

Chapitre 2 - Réduction des émissions de gaz à effet 
de serre conformément à la décision n° 406/2009/CE

Section 1e - Objectifs de réduction des Régions

Sous-section 1e - Détermination des quotas annuels 
d’émissions des Régions.

Article 3

L’article 3 fixe en point 1° la méthode de répartition 
du quota annuel d’émissions belge entre les Régions, 
pour chaque année de la période de mise en conformité 

2013-2020. Cette méthode est conforme à la méthode de 
calcul que la Commission européenne a appliqué pour 
déterminer les quotas d’émissions annuels des États 
membres.

Les quotas annuels d’émissions de chaque Région 
suivent donc une trajectoire linéaire qui commence en 
2013, avec la moyenne des émissions non-ETS de cette 
Région pour les années 2008 à 2010, et se termine en 
2020 avec l’objectif de réduction spécifique à la Région 
concernée, qui est exprimé sous forme d’un pourcentage 
de réduction par rapport à ses émissions non-ETS de 
2005.

Comme au niveau européen, ce sont les données 
d’émission régionales, relatives aux années 2005, 2008, 
2009 et 2010, de l’inventaire national d’émissions de 
gaz à effet de serre, soumis en 2012, telles que validées 
par la Commission européenne à la suite de son examen 
des inventaires, qui ont été utilisées pour le calcul des 
quotas annuels d’émissions des Régions.

Les émissions du transport routier forment une excep-
tion. Pour ce secteur, les émissions sont rapportées 
auprès de l’Union européenne, non pas selon les don-
nées régionales, mais selon les données nationales de 
vente des carburants. Les émissions du transport routier 
de chaque Région, pour les années 2005, 2008, 2009 et 
2010, ont été calculées et les données nationales ont été 
réparties entre les Régions conformément à l’annexe 3.

Au point 2°, les objectifs de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre sont fixés pour chaque Région, 
comme suit:

1° pour la Région flamande: -15,7%;
2° pour la Région wallonne: -14,7%;
3° pour la Région de Bruxelles-Capitale: -8,8%.

Si le champ d’application de la directive 2003/87/CE a 
été modifié pour une Région entre les périodes 2008-2012 
et 2013-2020, le point 3° prévoit que les quotas annuels 
d’émissions de la Région concernée sont adaptés.

Article 4

L’article 4 fait référence aux quotas annuels d’émis-
sions pour chaque Région en termes absolus et précise 
que ces chiffres sont repris dans la section 1 de l’annexe 
2 de l’accord de coopération.

Sous-section 2 - Adaptations des quotas annuels 
d’émissions des Régions

Article 5

L’article 5 traite du cas dans lequel les quotas annuels 
belges d’émissions sont ajustés par la Commission euro-
péenne sur la base du mécanisme de révision prévu par 
l’article 27, paragraphe 2, du règlement n° 525/2013.

Dans ce cas, les quotas annuels des émissions des 
Régions sont révisés conformément aux dispositions 
européennes et à la méthode de calcul prévue à l’article 
3. Cette disposition est exprimée en termes généraux, 
étant donné que les modalités de ce mécanisme de révi-
sion des quotas annuels d’émissions des États membres 
par l’Europe ne sont pas encore connues avec précision.
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Article 6

L’article 6 traite du cas dans lequel les quotas annuels 
belges d’émissions sont adaptés par la Commission 
européenne à la suite de l’inclusion unilatérale par une 
Région d’activités ou de gaz supplémentaires dans 
le cadre du système européen d’échange de quotas 
d’émissions (article 24 de la directive 2003/87/CE) ou 
à la suite de l’approbation, par une Région, de projets 
qui réduisent les émissions non-ETS sur son territoire 
(article 24bis de la directive 2003/87/CE).

Dans ce cas, l’adaptation des quotas annuels belges 
d’émission entraîne l’adaptation des quotas d’émission 
annuels de la Région ou des Régions qui ont procédé à 
une telle inclusion ou approbation.

Article 7

L’article 7 concerne la méthode de calcul des émis-
sions de transport routier et la révision éventuelle de la 
répartition des quotas annuels belges d’émission entre 
les Régions, lors d’une adaptation de cette méthode de 
calcul par une Région.

Le paragraphe 1er prévoit que les Régions doivent 
rapporter leurs émissions du transport routier dans leur 
inventaire régional d’émissions des gaz à effet de serre, 
selon la méthode de calcul harmonisée, mentionnée dans 
l’annexe 3, section 1.

Si une Région adapte sa méthodologie pour la déter-
mination des émissions du transport routier, elle doit en 
informer les autres Régions, puisque cette adaptation est 
en effet susceptible d’avoir un impact sur la répartition 
des émissions du surplus carburant entre les Régions. La 
Région qui fait des adaptations, veille à ce que ses émis-
sions du transport routier soient disponibles pour une 
année de référence, visées dans la section 3 de l’annexe 
3, sur base de la méthodologie ancienne et de la nouvelle 
méthodologie.

Le deuxième paragraphe prévoit que lorsqu’une adap-
tation de ce type est effectuée dans l’une des Régions et 
qu’elle conduit à une variation de plus de 1% des émis-
sions non-ETS d’une Région, les quotas annuels d’émis-
sion de toutes les Régions sont revus par l’adaptation de 
la méthode de calcul  des émissions du transport routier 
des années 2005, 2008, 2009 en 2010, qui sont décisives 
pour la fixation de la trajectoire de réduction linéaire des 
Régions conformément à la formule de la section 3 de 
l’annexe 3. Les quotas annuels d’émissions régionaux 
sont adaptés uniquement à compter de l’année X-2 (avec 
X représentant l’année de présentation de l’inventaire 
qui se fonde, pour la première fois, sur la méthodologie 
de calcul adaptée) jusqu’en 2020.

La méthode de calcul de la variation de 1% est conte-
nue dans la section 4 de l’annexe 3.

§3. Les cas pouvant conduire à une adaptation de la 
méthode de calcul des émissions du transport routier 
et les formules d’adaptation des émissions du transport 
routier relatives aux années 2005, 2008, 2009 et 2010 
sont mentionnés dans la section 3 de l’annexe 3.

Article 8

L’article 8 énonce la procédure d’adaptation éven-
tuelle des quotas annuels d’émissions des Régions dans 
l’un des cas visés aux articles 5, 6 et 7. Après approbation 
par la Commission nationale Climat,  les quotas annuels 
d’émissions adaptés des  Régions sont à nouveau calcu-
lés en termes absolus et sont repris dans l’annexe 2 qui 
est modifiée en conséquence. Chaque partie contractante 
transmet l’annexe modifiée à son Parlement.

Section 2 - Politiques et mesures de l’État fédéral

Article 9

L’article 9 décrit les obligations de l’État fédéral 
concernant la réduction des émissions non-ETS sur le 
territoire des Régions.

D’une part, l’État fédéral assume une obligation de 
résultat consistant à maintenir ses mesures internes 
existantes, avec un effet de réduction totale estimée de 
15,25 Mt éq CO2. Ces mesures sont énumérées à l’an-
nexe 5. L’État fédéral peut remplacer une mesure par 
une mesure équivalente, pourvu qu’elle entraîne une 
réduction des émissions au minimum égale à celle de la 
mesure initiale.

D’autre part, l’État fédéral s’engage à une obliga-
tion de moyens consistant, pour la période 2016-2020, 
à faire baisser les émissions non-ETS dans les Régions 
d’au moins 7 Mt éq CO2 supplémentaires, sur la base de 
nouvelles mesures politiques internes. Les méthodes uti-
lisées pour calculer les effets de cette nouvelle politique 
doivent être approuvées pour la fin 2016 au plus tard par 
la Commission nationale Climat.

Enfin, l’État fédéral s’engage à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour réduire au maximum le sur-
plus carburant, notamment les mesures mentionnées à 
l’annexe 4.

Section 3 - Marges de manœuvre

Article 10

Le paragraphe 1er de l’article 10 précise que les 
Régions peuvent utiliser toutes les marges de manœuvre 
qui sont prévues dans la décision n° 406/2009/CE afin 
d’atteindre leurs objectifs de réduction des émissions.

Le paragraphe 2 stipule que l’État fédéral, avec 
l’accord de la Commission nationale Climat, peut faire 
appel à des unités de conformité pour l’atteinte de l’ob-
jectif belge.

Article 11

L’article 11 décrit, au paragraphe 1er, la répartition 
entre les Régions des marges de manœuvre qui sont limi-
tées au niveau quantitatif par la décision n° 406/2009/
CE.

Le paragraphe 2 précise que l’utilisation maximale de 
ces marges de manœuvre par Région est mentionnée en 
termes absolus dans la section 2 de l’annexe 2.
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Le paragraphe 3 prévoit l’adaptation de l’utilisation 
maximale des marges de manœuvre par chacune des 
Régions selon la méthodologie qu’il détermine, lorsque 
les quotas annuels d’émissions d’une Région sont adap-
tés conformément aux articles 5, 6 ou 7.

Article 12

L’article 12 prévoit au paragraphe 1er que si une 
Région a l’intention d’acheter ou de vendre des unités 
de conformité ou des droits d’utilisation de crédits, la 
priorité est donnée à une transaction entre les Régions 
elles-mêmes (par rapport à une transaction avec un autre 
État membre).

Le paragraphe 2 précise que si une ou deux Régions 
ont manifesté leur intérêt, les Régions s’accordent sur un 
prix de 75% de la valeur du marché.

Le paragraphe 3 contient une obligation d’informa-
tion des Régions à la Commission nationale Climat sur 
le résultat de cette procédure.

Article 13

L’article 13 impose à toute Région qui, à la fin du cycle 
annuel de conformité, dispose encore de droits d’utilisa-
tion de crédits non utilisés pour l’utilisation des crédits 
internationaux associés à des projets dans les pays les 
moins avancés (PMA) et les petits États insulaires en 
développement (PEID), d’en informer la Commission 
nationale Climat. 

Le cas échéant, les parties contractantes se concertent 
à ce sujet au sein de la Commission nationale Climat, au 
plus tard deux semaines avant la détermination du solde 
indicatif de l’état de conformité belge conformément à 
l’article 79 du règlement registre.

Section 4 - Gestion du compte Conformité DRE

Article 14

L’article 14 précise en son paragraphe 1er que le 
compte Conformité DRE, pour chaque année de la 
période de conformité 2013-2020, est géré par le repré-
sentant autorisé.

Le paragraphe 2 indique que l’administrateur du 
registre est le représentant autorisé du compte de confor-
mité DRE.

Le paragraphe 3 stipule que la Commission nationale 
Climat tient un relevé de la répartition entre les Régions 
des unités de conformité et des droits d’utilisation de 
crédits qui se trouvent sur le compte Conformité DRE.

Section 5 - Obligations de rapportage

Article 15

L’article 15 traite de l’inventaire et du rapportage des 
émissions de gaz à effet de serre. Les Régions doivent 
transmettre leur inventaire pour approbation à la Com-
mission nationale Climat (sur la base sur du format 
défini par la réglementation européenne) et ce, dans les 
deux semaines après l’examen par la Commission euro-
péenne de l’inventaire national correspondant.

Article 16

L’article 16 comprend les obligations de rapportage de 
l’État fédéral. Le ministre fédéral en charge du Climat 
présente un rapport annuel à la Commission nationale 
Climat sur les trois composantes de l’engagement fédé-
ral (voir l’article 9) et développe les méthodes de suivi 
des mesures fédérales existantes et nouvelles.

Section 6 - Conformité aux obligations de réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre

Sous-section 1 - Conformité des Régions

Cette sous-section décrit le cycle annuel de confor-
mité que les Régions doivent suivre. Ce cycle est entiè-
rement calqué sur le cycle de conformité européen et 
découle des dispositions de la décision 406/2009/CE, du 
règlement n° 525/2013 et du règlement registre.

Article 17

L’article 17 spécifie que la Commission nationale 
Climat est chargée chaque année d’approuver le rappor-
tage des émissions de gaz à effet de serre qu’elle reçoit 
des Régions. La Commission nationale Climat vérifie 
que la somme des inventaires régionaux des émissions 
de gaz à effet de serre correspond à l’inventaire national.

Article 18

L’article 18 précise que la Commission nationale 
Climat calcule pour chaque Région le solde régional 
pour l’année concernée de la période de conformité. Ce 
solde est la différence entre les unités du quota annuel 
d’émissions de la Région sur le compte Conformité 
DRE pour l’année en question et les émissions non-ETS 
de la Région qui figurent dans l’inventaire des gaz à effet 
de serre approuvé par la Commission nationale Climat 
pour cette même année. Le calcul des soldes régionaux 
est effectué au plus tard deux semaines après le calcul, 
au niveau européen, du solde pour la Belgique.

Le calcul de chaque solde régional tient compte des 
unités des quotas annuels d’émissions des années pré-
cédentes qui ont été reportées et qui sont disponibles au 
nom de cette Région sur le compte conformité DRE.

Articles 19 à 22

Conformément au règlement registre européen, un 
État membre peut transférer des unités du quota annuel 
d’émissions vers son compte Conformité DRE pour une 
des années suivantes ou vers un autre État membre, à 
condition que son quota annuel d’émissions dépasse ses 
émissions de gaz à effet de serre pour l’année considé-
rée. Seules les unités de son quota annuel qui ne sont 
pas nécessaires pour couvrir ces émissions peuvent faire 
l’objet de ce transfert.

Compte tenu du fait que l’objectif non-ETS belge 
est réparti entre les Régions de même que les unités du 
quota annuel d’émissions qui se trouvent sur le compte 
Conformité DRE belge, il y a lieu d’évaluer chaque 
année le respect par chacune des Régions de ses obli-
gations en matière de réduction des émissions. Pour ce 
faire, un solde régional est calculé chaque année pour 
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chaque Région conformément à l’article 18. Pour les cas 
dans lesquels les Régions n’ont pas toutes, soit un solde 
positif, soit un solde négatif, pour une année déterminée 
de la période de conformité, des dispositions particu-
lières sont nécessaires (voir infra).

Quatre cas entrant dans cette catégorie peuvent être 
distingués :

a)  le solde du compte Conformité DRE belge est positif, 
2 soldes régionaux sont positifs et 1 solde régional est 
négatif (article 19);

b)  le solde du compte Conformité DRE belge est positif, 
2 soldes régionaux sont négatifs et 1 solde régional 
est positif (article 20);

c)  le solde du compte Conformité DRE belge est négatif, 
2 soldes régionaux sont négatifs et 1 solde régional est 
positif (article 21);

d)  le solde du compte Conformité DRE belge est négatif, 
2 soldes régionaux sont positifs et 1 solde régional est 
négatif (article 22).
Dans ces quatre cas, des accords supplémentaires 

entre les Régions sont nécessaires pour :

1. l’attribution d’unités du quota d’émission à la 
Région ou aux Régions avec le solde négatif et la com-
pensation due par celle(s)-ci

En effet, dans ces quatre cas, une partie des unités du 
quota annuel d’émissions des Régions avec un solde 
régional positif sont utilisées pour couvrir le déficit de 
la ou des Région(s) avec un solde régional négatif. De 
cette façon, les Régions avec un solde positif aident 
les Régions avec un solde négatif, afin que la Belgique 
puisse atteindre son objectif annuel. Ces unités sont 
dénommées dans le texte ’les UQAE qui ne peuvent 
pas être reportées aux années suivantes’. L’année sui-
vante, les Régions qui avaient un solde positif reçoivent, 
en compensation, de la part des Régions qui avaient un 
solde négatif, une quantité d’unités de conformité égale 
à une partie (75%) des unités du quota annuel d’émis-
sions qui leur ont été transférées. Ces unités peuvent être 
mises en réserve ou vendues aux conditions de l’article 
12.

2. l’attribution des unités du quota annuel d’émissions 
transférables aux années suivantes à la Région ou aux 
Régions avec le solde positif

Comme indiqué ci-dessus, si le solde du compte 
Conformité DRE belge est positif, la Belgique peut 
transférer des unités de son quota annuel d’émissions 
vers son compte Conformité DRE pour l’une des années 
suivantes ou vers un autre État membre. Comme, dans 
les cas énumérés ci-dessus, au moins un solde régional 
est négatif, la somme des soldes régionaux positifs sera 
donc supérieure au solde du compte Conformité DRE 
belge. Par conséquent, les Régions qui ont un solde 
régional positif peuvent seulement transférer une partie 
de leurs unités du quota annuel d’émissions excéden-
taires. Ces unités sont dénommées dans le texte (articles 
19 et 20) ‘les UQAE qui peuvent être reportées aux 
années suivantes’. Ces unités sont réparties entre les 
Régions (article 19) ou attribuées à la Région (article 
20) ayant un solde régional positif.

Article 23

L’article 23 précise que les Régions doivent faire 
le nécessaire pour ne pas dépasser leur quota annuel 
d’émissions, en tenant compte de l’utilisation des marges 
de manœuvre. À cette fin, elles doivent disposer chaque 
année de suffisamment d’unités de conformité (unités 
de quotas d’émission, éventuellement complétées par 
des unités achetées ou des crédits internationaux) sur le 
compte Conformité DRE, au plus tard deux semaines 
avant que la conformité pour cette année soit déterminée 
au niveau européen pour la Belgique.

Sous-section 2 - Conformité de l’État fédéral

Article 24

L’article 24 traite de la question du respect par l’État 
fédéral de ses engagements.

D’une part, la Commission nationale Climat peut 
demander à l’État fédéral d’élaborer un plan d’action 
corrective au niveau domestique si le rapport annuel 
fédéral montre qu’il risque de ne pas respecter son 
objectif relatif au maintien de sa politique interne exis-
tante ou son obligation relative à la mise en œuvre de 
nouvelles politiques internes.

D’autre part, l’article prévoit un mécanisme de com-
pensation financière au profit des Régions et à charge 
de l’État fédéral au cas où celui-ci n’atteindrait pas la 
réduction d’émission de 15,250 Mt éq CO2, par la pour-
suite des politiques internes existantes.  

Sous-section 3 - Sanctions

Cette sous-section concerne les sanctions applicables 
aux parties contractantes, au cas où la Belgique ne res-
pecterait pas ses obligations issues de la décision n° 
406/2009/CE.

Article 25

Si le solde indicatif de l’état de conformité belge 
pour une année déterminée de la période de conformité 
est négatif, la Commission nationale Climat calcule, 
conformément à l’article 25, le solde indicatif de l’état 
de conformité de chaque Région pour cette année.

Ce solde indicatif de l’état de conformité correspond à 
la différence entre, d’une part, les unités du quota annuel 
d’émissions et les crédits internationaux de la Région 
sur le compte Conformité DRE pour l’année concernée 
et, d’autre part, les émissions non-ETS de la Région 
dans l’inventaire des gaz à effet de serre approuvé par 
la Commission nationale Climat pour cette même année.

Article 26

L’article 26 prévoit l’application des sanctions, pré-
vues à l’article 7 de la décision 406/2009/CE et à l’ar-
ticle 80 du règlement registre, aux Régions qui ont un 
solde indicatif de conformité négatif.

Ces sanctions consistent à développer un plan d’action 
corrective et à augmenter les émissions de gaz à effet de 
serre de la Région de l’année suivante en y ajoutant le 
surplus d’émissions, multipliée par un facteur de 1,08.
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Article 27

L’article 27 précise que l’État fédéral participe à l’éla-
boration du plan d’action corrective exigé par l’Europe 
visé à l’article 26, lorsqu’il ressort du rapportage annuel 
sur ses engagements qu’il risque de ne pas respecter son 
objectif ou ses obligations.

Article 28

L’article 28 établit la procédure de soumission du plan 
d’action corrective à la Commission européenne.

Article 29

L’article 29 s’applique dans l’hypothèse où la Bel-
gique serait condamnée par la Cour européenne de Jus-
tice à payer une amende en raison du non-respect de ses 
obligations.

En ce cas, le paiement de cette amende est réparti 
entre les parties contractantes défaillantes. 

Chapitre 3 - Energies renouvelables

Section 1e - Répartition de l’objectif belge en matière 
d’énergie produite à partir de sources renouvelables

Article 30

L’article 30 reprend les deux objectifs fixés par la 
directive 2009/28/CE, que la Belgique doit atteindre 
pour 2020 en matière d’énergie renouvelable.

D’une part, la part d’énergie produite à partir de 
sources renouvelables dans la consommation finale 
brute d’énergie doit atteindre 13% (§1er).

D’autre part, la part d’énergie produite à partir de 
sources renouvelables dans le transport doit être au 
moins égale à 10% de la consommation finale d’énergie 
dans le secteur des transports (§2).

L’objectif des 13% est traduit en valeur absolue (§3) 
et est réparti entre les parties contractantes (§§4 et 5).

Article 31

L’article 31 concerne le secteur des transports. Les 
objectifs attribués aux Régions prennent en compte 
une contribution fédérale correspondant aux sources 
d’énergie renouvelables dans le secteur des transports. 
L’Autorité fédérale s’engage à réaliser l’objectif de 10% 
d’énergie renouvelable dans le secteur du transport, en 
bonne combinaison avec les politiques et mesures des 
Régions dans ce secteur.

Section 2. Plans d’action fédéral et régionaux en 
matière d’énergie produite à partir de sources renouve-
lables

Article 32

L’article 32 prévoit que l’État fédéral (§1er) et chaque 
Région (§2) approuvent à leur niveau, au plus tard le 30 
juin 2017, un plan d’action qui comprend notamment 
leurs projections annuelles relatives aux énergies renou-

velables et une description de leurs politiques et mesures 
dans le secteur des transports.

Article 33

L’article 33 prévoit que trois mois plus tard, pour le 30 
septembre 2017, CONCERE fusionne les quatre plans 
en un seul plan national, évalue si les mesures envisa-
gées sont suffisantes pour atteindre les objectifs et pré-
sente son évaluation à la Commission nationale Climat.

Le premier Comité de concertation qui suit cette date 
décidera le cas échéant de la nécessité de prendre des 
mesures complémentaires. En cas de décision positive 
en ce sens, les parties contractantes modifieront leurs 
plans d’action en conséquence dans un délai de quatre 
mois.

Section 3 - Rapportage

Article 34

L’article 34 contient les obligations de rapportage des 
parties contractantes en matière de statistiques, résultant 
de la directive 2009/28/CE.

Article 35

L’article 35 traite du rapportage sur l’exécution des 
plans d’action, tels qu’éventuellement corrigés confor-
mément à l’article 33. La deadline pour ce rapportage 
est le 31 octobre 2019.

Article 36

L’article 36 prévoit que CONCERE fusionne les rap-
portages, évalue si les objectifs seront atteints et pré-
sente son évaluation à la Commission nationale Climat 
(§1er) au plus tard le 30 novembre 2019.

Lors de sa première réunion postérieure à cette date,  
le Comité de concertation d décidera, le cas échéant, de 
la nécessité de prendre des mesures correctrices (§2).

Section 4 - Mécanismes de coopération et de solidarité

Article 37

L’article 37 permet à chaque partie contractante de 
recourir aux mécanismes de coopération prévus par la 
directive pour atteindre ses objectifs en matière d’éner-
gie renouvelable, en donnant toutefois la priorité à la 
coopération intra-belge avant toute transaction avec un 
autre État membre.

L’article 37, §2, définit les modalités de la coopération 
intra-belge.

Ces modalités sont les suivantes:

–  lorsqu’une partie contractante veut recourir aux méca-
nismes de coopération européens pour atteindre son 
objectif, elle donne d’abord aux autres parties contrac-
tantes la possibilité de lui proposer une offre de vente 
(§2, premier alinéa);

–  lorsqu’une partie contractante veut vendre un surplus, 
elle a l’obligation de le proposer prioritairement à la 
vente aux éventuelles parties contractantes qui ont 
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un déficit estimé (§2, alinéa 2); en ce cas, le prix de 
vente correspond au prix de référence mentionné dans 
l’accord de coopération, diminué, le cas échéant, d’un 
pourcentage fixé en fonction de la quantité de GWh 
achetée; cette réduction du prix de référence vaut entre 
Régions, au nom du principe de solidarité interrégio-
nale.
L’article 37, §§3 à 5 fixe les règles à suivre pour per-

mettre à la Belgique de se conformer à son objectif visé 
à l’article 30, §1er, qui consiste à porter à 13% sa part 
d’énergie produite à partir de sources renouvelables, 
lorsqu’il ressort du rapport prévu à l’article 36, §1er, que 
la Belgique dans son ensemble n’atteint pas celui-ci. 
Pour rappel, ce rapport doit avoir lieu au plus tard le 30 
novembre 2019. Les §§3 à 5 de l’article 37 sont donc 
applicables à compter de l’existence de ce rapport.

L’article 37, §3, prévoit que si la Belgique n’atteint 
pas cet objectif et qu’aucune partie contractante n’a 
dépassé son propre objectif, toutes les parties contrac-
tantes qui n’ont pas atteint leur objectif achèteront les 
surplus d’autres États membres de l’Union européenne 
pour s’y conformer.

Si la Belgique n’atteint pas son objectif et qu’une ou 
plusieurs parties contractantes ont un déficit et les autres 
parties contractantes ont un surplus, l’article 37, §4 pré-
voit le transfert à titre onéreux de ce surplus aux parties 
contractantes qui ont un déficit. Le prix de vente de ce 
surplus est fixé conformément aux règles prévues au 
paragraphe 2.

L’article 37, §5, règle l’hypothèse où la Belgique dans 
son ensemble n’atteint pas son objectif, alors que les 
parties contractantes ont toutes rempli leur propre objec-
tif en la matière. En ce cas, il appartiendra au Comité 
de concertation de déterminer les modalités nécessaires 
pour se conformer à l’objectif belge, lors de sa première 
réunion qui suivra la communication du rapport prévu à 
l’article 36, §1er.

Section 5 - Sanctions

Article 38

L’article 38 concerne le cas dans lequel la Belgique 
serait condamnée par la Cour européenne de Justice à 
payer une amende pour non-respect de ses obligations.

Chapitre 4 - Répartition des revenus de la mise aux 
enchères des quotas d’émissions

Article 39

L’article 39 fixe la répartition entre les parties contrac-
tantes des revenus de la mise aux enchères des quotas 
d’émission pour la période 2013-2020.

Article 40

L’article 40 décrit les modalités de paiement des reve-
nus de la mise aux enchères des quotas d’émission aux 
différentes parties contractantes.

Chapitre 5 - Financement  
climatique international

Article 41

L’article 41 concerne la contribution belge au finan-
cement climatique international pour les années 2016 à 
2020 qui est fixée à 50 millions d’euros par an. Il règle la 
contribution de chaque partie contractante à cette contri-
bution annuelle belge.

Article 42

L’article 42 prévoit le rapportage par les parties 
contractantes à la Commission nationale Climat de leur 
contribution au financement climatique international.

Chapitre 6 - Suivi de la mise en œuvre de l’accord 
de coopération

Article 43

L’article 43 prévoit le suivi des obligations liées au 
présent accord de coopération, par la Commission natio-
nale Climat et CONCERE, via un rapport annuel. En 
ce qui concerne la conformité à l’objectif non ETS, ce 
rapport se fonde sur les inventaires régionaux de gaz à 
effet de serre (article 15), qui forment la base pour le 
rapportage des émissions nationales, ainsi que sur les 
rapports annuels de l’État fédéral portant sur les trois 
composantes de son engagement (article 16). 

En ce qui concerne les énergies renouvelables, ce sont 
les quatre plans d’action (article 32) ainsi que le rappor-
tage sur l’exécution de ces plans (article 35) qui servent 
de base au rapport de suivi.

En ce qui concerne la contribution au financement cli-
matique international, c’est le rapportage annuel par les 
parties contractantes à la Commission nationale Climat 
qui est utilisé (article 42).

Chapitre 7 - Dispositions finales

Article 44

L’article 44 stipule que les annexes de l’accord de coo-
pération peuvent être modifiées par un accord de coopé-
ration qui n’est pas soumis à l’assentiment législatif.

Article 45

L’article 45 règle le traitement des différends.

Article 46

L’article 46 précise que l’accord de coopération est 
conclu pour une durée indéterminée.

Article 47

L’article 47 règle l’entrée en vigueur de l’accord de 
coopération.
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Annexe 1

L’annexe 1 présente les différents secteurs couverts 
par l’objectif non ETS.

Annexe 2

L’annexe 2 reprend, dans la section 1, les quotas 
annuels d’émission de la Belgique et des différentes 
Régions.

La section 2 établit, en chiffres absolus, l’utilisation 
maximale des marges de manœuvre quantitativement 
limitées pour les différentes Régions.

Annexe 3

L’annexe 3 contient les méthodes de calcul des émis-
sions de transport routier.

La section 1 comprend la méthode de calcul harmoni-
sée des émissions du transport routier.

La section 2 reprend les émissions du transport rou-
tier enregistrées au niveau de la Belgique et au niveau 
de chaque Région, pour les années 2005, 2008, 2009 
et 2010, qui ont été utilisées pour déterminer le quota 
annuel d’émissions d’une Région, repris à l’annexe 2.

 Les émissions régionales du transport routier des 
années 2005, 2008, 2009 et 2010 provenant des inven-
taires des émissions de gaz à effet de serre soumis en 
2016, ont été adaptées pour tenir compte des adaptations 
plus récentes des méthodes de calcul. Ensuite, elles ont 
été calibrées pour assurer que leur somme correspond 

aux émissions nationales du transport routier  soumises 
en 2012. De cette manière, il est assuré que la somme 
des quotas annuels d’émissions régionaux correspond 
toujours aux quotas annuels belges d’émission.

La section 3 détermine quelles sont les adaptations 
que les Régions peuvent apporter à la méthodologie de 
calcul de leurs émissions du transport routier. Elle déter-
mine la méthode de recalcul des émissions du transport 
routier pour les années 2005, 2008, 2009 en 2010 à utili-
ser au cas où cette adaptation entraîne une modification 
de plus de 1% des émissions non ETS d’une Région.

La section 4 décrit avec précision comment cette 
variation de 1% est calculée.

Annexe 4

L’annexe 4 traite du surplus carburant.

D’une part, l’annexe contient des accords en ce qui 
concerne la poursuite de l’affinement des données éner-
gétiques compilées par l’État fédéral.

D’autre part, l’État fédéral s’engage à prendre toutes 
les mesures nécessaires, conformément à l’article 9, 3°, 
pour réduire au maximum le surplus carburant, notam-
ment les mesures mentionnées dans cette annexe 4.

Annexe 5

L’annexe 5 énumère les politiques et mesures exis-
tantes de l’État fédéral, comme prévu à l’article 9, 1 ° de 
l’accord de coopération.
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Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre-Président et du Ministre 
de l’Énergie;

Après délibération,

ARRÊTE :
Le Ministre-Président et le Ministre de l’Énergie sont 

chargés de présenter au Parlement le projet de décret 
dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopération du 
20 janvier 2017 entre l’État fédéral, la Région flamande, 
la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale 
relatif au partage des objectifs belges climat et énergie 
pour la période 2013-2020.

Namur, le 16 mars 2017.

Le Ministre-Président,

Paul MaGnette

Le Ministre du Budget, de la Fonction publique, de la 
Simplification administrative et de l’Énergie,

christoPhe lacroiX

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’accord de coopération du 20 janvier 2017 entre l’État fédéral, la 
Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale relatif au partage 

des objectifs belges climat et énergie pour la période 2013-2020
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ANNEXE 5


